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MESSIEVll5, 

Le Gouvernement a soumis à vos délibérations un projet de réorganisation 
des conseils de prud'hommes. Ce projet n'a pas d'autre prétention que d'être 
modestement utile, et la première question qu'il soulève est naturellement de 
savoir s'il y a des motifs sérieux de chercher à développer cette juridiction 
exceptionnelle. A cet égard l'expérience répond d'une manière décisive. L'insti 
tution des prud'hommes a subi la plus difficile et la plus concluante des épreuves, 
celle du temps. Depuis un demi-siècle elle n'a cessé, malgré la législation incom 
plète sur beaucoup de points, défectueuse sur plusieurs autres, qui la régit, de 
conquérir du terrnin, et aujourd'hui il est démontré qu'elle est une nécessité 
de l'état social nouveau qu'a créé le magnifique épanouissement de l'industrie. Il 
n'est· pns difficile d'assigner des causes à cette situation. 

Il est une juridiction qui présente avec celle des prud'hommes des points 
d'analogie trappants, ou tllutôt dont cette dernière ne constitue qu'un dé;irnm 
hrernent, c'est la juridiction des tribunaux de couimerce. La raison d'être des tri 
bunaux de commerce, c'est qu'il faut attribuer à des hommes spéciaux. la connais 
sance d'affaires spéciales. En général, partout où les relations industrielles et 
commerciales ont acquis un certain développement, l'institution des tribunaux de 
commerce est regardée comme un besoin et un bienfait. On discute bien sur 

(1) Projet de loi, n° 95. 
(•) Ln section centrale, présidée par M. VEnuno1iN, était composée de MM. HENRI Du•onr1111, 

t,e l,JJ1sr.•ANs, Vu lsEonR11, V ANDllR S11cuELEl'f, CoPPIETEI\S 'r WALL.4.ltT et 1\loR11,u. 



( 2 ) 

le meilleur mode de leur organisation ; l'institution elle-même est vivement 
recherchée. Des motifs non pas ldentiquës, mais plus pressants selon nous, quoi 
que se rapportàn; au même ordre d'idées, plaident en faveur de l'institution des 
prud'hommes. 

Quelles s0111 en effet les contestations qui rentrent presque exclusivement 
dans la compétence des prud'hotnrnes P Toutes celles, entre fabrleants et ouvriers 
ou entre ouvriers, qui sont relatives à <les faits de travail ou 'de salaire. Or qui 
ne voit que pour résoudre ces contestations d'une manière sûre et équitable, la 
première condition est d'avoir une connaissance parfaite des usages industriels, 
des procédés de fabrication même, des rapports des ouvriers entre eux et· des 
ouvriers avec les patrons? Il ne s'agit point ici des règles inflexibles du droit, il 
s'agit de notions moins flxes, moins· arrêtées; se modifiant avec les circonslanees 
de temps et de lien, et exigeant 1 pour leur saine application, la pratique mènie 
des affaires, l'exercice d'une profession. Là où les industriels ou les ouvriers seuls 
peuvent se décider en complète connaissance de cause, il y a lieu évidemment 
d'omettre les juges ordinaires et d'avoir recours à une juridiction exceptionnelle. 
C'est le principe sur lequel reposent les conseils de prud'hommes comme les tri 
bunaux de commerce, et il n'est pas contestable. C'est l'intérêt de la justice même 
qui se trouve en jeu. 

Mais s'il y a des points de rapprochement sensibles entre les tribunaux de com 
merce et les conseils de prud'hommes, il y a aussi entre eux des différences nota 
bles, d'où découlent la différence de leur organisation et la nécessité, non pas . 
de les fondre en une institution unique, comme on l'a quelquefois prétendu, mais 
de leur conserver une existence distincte. 

Les tribunaux de commerce jugent des contestations entre commerçants ou 
entre toutes personnes pour faits réputés faits ou actes de commerce. Nous venons 
de rappeler au contraire que les litiges soumis aux conseils de prud'hommes 
supposent, sauf des cas rares et qui ne tombent qu'accessoircment sous la com 
pétence des conseils) qu'un ouvrier au moins s'y trouve engagé. Cette circonstance 
entraine à des conséquences importantes. 

Elle implique d'abord que si l'on veut, et .e'est le but que l'on se propose, que 
devant les conseils de prud'hommes comme <levant les tribunaux de commerce 
les parties soient jugées par leurs pairs, c'est-à-dire par des juges .spéciaux, vu la 
spécialité des affaires, il faut faire entrer dans les conseils de prud'hommes, des 
ouvriers à côté des patrons. Évidemment lès tribunaux de commerce ne peuvent 
s'accommoder d'une pareille.organisation. Celle-ci n'offrirait point aux justiciables 
des tribunaux de commerce les garanties qu'ils ont droit · de réclamer. Que des 
ouvriers participent ù une juridiction à laquelle ils sont soumis pour faits dépen 
dants de leur profession, ce n'est que justice; mais il y aurait grave abus si on 
les appelait à statuer sur des contestations auxquelles ils sont étrangers .. 

Cette même circonstance que devant les conseils de prud'hommes on ren 
contre toujours, comme demandeurou comme défendeur, au moins un ouvrier, 
implique ensuite que les différends déférés aux prud'hommes sont en général de 
minime importance. li s'ensuit que le taux de la compétence des tribunaux de 
commerce et des conseils de· prud'hommes ne peut nullement être le même. 
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Elle implique enfin que ces différends· ne supportent ni les frais ni les forma 
lités ordinaires de justice, el qu'il ne faut pas seulement leur accorder la faveur 
de certaines exemptions en cc qui concerne ces formalités et frais, mais qu'il con 
vient, avant de procéder à un jugement, de mettre en pratique tous les moyens 
de concilier les parties. La mission des prud'hommes sera donc essentiellement 
conciliatrice, el si toute tentative de rapprochement reste infructueuse, la justice 
qu'ils rendront sera presque gratuite. L'impossibilité d'appliquer le même trai 
tement aux tribunaux de commerce et aux. conseils de prud'hommes demeure 
donc flagrante. Il y a )à deux juridictions qui se complètent, mais que l'on ne 
saurait fusionner. 

Mais si Ja justice rendue par les prud'hommes doit être presque gratuite, si 
avant de la rendre ils ont à épuiser Lous les moyens d'accommodement et de con 
ciliation, s'il est de )'essence de l'institution que les parties soient jugées par leurs 
pairs, nous voici bien près de l'idée d'une simple juridiction de famille. Pour y 
faire entrer complétement cette institution, il suffisait d'un pas. Ce pas,_ le légis 
lateur J'a franchi en lui donnant l'élection pour base, et c'est principalement avec 
ce caractère de juridiction de famille qu'elle se présente à nous. C'est ce caractère 
qu'elle a revêtu à l'origine, qui a assuré sa popularité, qui l'a fait durer et 
grandir. 

Elle a remarquablement suivi les progrès de l'industrie. Sollicitée d'abord par 
la fabrique de Lyon et accordée à celle ville par la loi du t8 mars {80(;, d'autres 
localités ne tardèrent pas à en réclamer Je bénéfice, et les décrets du H juin 180H, 
réimprimé le 20 février 18! 0 avec une nouvelle rédaction du conseil d'Etat, et 
du 5 août J 810, vinrent bientôt compléter l'œuvre ébauchée et en généraliser 
l'application. C'est sous J'empire de celle législation que deux conseils de 
prud'hommes furent érigés en Belgique, l'un à Gaud en ·18!0, l'autre à Bruges 
en i8~ 5, qui ont continué à fonctionner jusqu'à ce jour. En France l'instituüon 
prit un développement rapide, à cc point qu'on n'y compte pas en ce moment 
moins de soixante-quatorze conseils opérant régulièrement. Après la révolution 
de {848, un des premiers soins de l'assemblée nationale fut de modifier la législa 
tion sur les prud'hommes, et le décret du 27 mai 1848 fut à son tour changé dans 
quelques dispositions importantes, _par la Joi de !8~5. En Belgique une loi fut 
portée le 9 avril f842, pour étendre l'institution à plusieurs villes qui l'avaient 
spontanément réclamée, et le 4 mars i 848 une autre loi fut encore portée sur 
Ja matière. 

Cependant les lois de 1842 et !848 en Belgique, n'avaient pas eu pour but 
de combler les lacunes, de· redresser les dispositions défectueuses que la loi de! 806 
et les décrets de t809 el !810 pouvaient présente!'. Elles n'avaient point cherché 
à rojeunir ce qui avait vieilli dans la législation impériale, à satisfaire aux besoins 

· nouveaux qui s'étaient manifestés, à opérer en un mol des réformes qui étaient 
devenues nécessaires. C'est l'objet de notre projet de loi. · 

Avant d'entrer dans l'examen des articles, la section centrale a eu à débattre 
une question de ln plus haute gravité, celle de savoir si la loi proposée ne heurte 
point quelque prescription constitutionnelle. Déjà les mêmes scrupules s'étaient 
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révélés au sujet de la loi de l 84~ , el il n'en est pas de plus respectables, car il 
est du devoir surtout des Chambres de porter un respect religieux aux principes 
de nos institutions. 

Le doute naît des nrt. 94 el f 00 de la Constitutiori. L'art. 94 porte : « Nul 
tribunal, nulle juridiction contentieuse ne peut être établi qu'en vertu d'une loi. 
li ne peut être créé de~ commissions ni de tribunaux extraordinaires, sous quel 
que dénomination que ce soit. » M l'art. fOO statue c, que les juges sont nom •• 
rnés à vie. » 

La section centrale n'a pas cru devoir s'arrêter aux objections tirées de ces 
articles, pas plus que ne l'avait fait le législateur de 18.f.2. 

L'1.1rt. 94 n'est évideunnenr pas applicable ici. Il ne s'agit point de créer un 
tribunal, une juridiction contentieuse en dehors d'une loi, mais au contraire de 
porter une loi instituant une juridiction déterminée, ou pin tôt modifiant~ sans 
en changer l'esprit, une juridiction existante. Le paragraphe final de l'art. 94. se 
trouve écarté du même coup. On ne peut pas qualifier du nom de commission o~ 
de trlbunal exlraordi·naire, une [uridiciion appelée à fonctionner d'une manière 
permanente, dans des cas uniformes et nettement précisés. A cet égard la sec 
Lion centrale nt: s'est point trouvée partagée. Elle a été unanime 'aussi sur 
la portée du § fer de l'art. f 00. Sans doute l'inamovibilité des juges est· le 
principe · général , mais cc n'est pas un principe absolu. L'art. iO!'> de la 
Constitution y apporte des tempéraments en cc qui concerne l'organisation 
des tribunaux militaires et des tribunaux de commerce. Il laisse à la loi de 
fixer la durée des fonctions des membres de ces deux catégories de tribunaux. 
Or, ainsi que nous l'avons déjà dit, les conseils de prud'hommes ne sont qu'un 
démembrement on ne sont que le complément des tribunaux de commerce. 
Les uns et les antres rentrent positivement sous la même classification. C'est un 
même ordre d'intérêts qu'ils sont destinés à servir, un même ordre de relations 
qu'ils sont appelés à mettre en harmonie. S'il y a one différence, elle ne porte 
que sur un point de hiérarchie. C'est la position sociale des parties plaidantes, 
~•est l'importance des contestations, non leur nature, qui mènent à subordonner 
les conseils de prud'hommes aux tribunaux de commerce. La différence de nom 
ne peut pas emporter le fond. Comme le faisait très-bien remarquer le rapporteur 

-de la section centrale pour la loi de i842: qu'on appelle les conseils de prud'« 
hommes, tribunaux de commerce au premier degré, et toute difficulté disparait. 
Une simple désignation ne peut pas créer une inconstitutionnalité. 

Mais la question n~ se présente pas exactement dans les mêmes termes qu'en f 842. 
i celle époque le Gouvernement demandait à être autorisé à établir des conseils 
de prud'hommes dans quinze villes nominativement indiquées, sauf à lui à juger 
de l'opportunité; aujourd'hui il demande à pouvoir en établir partout où il croit 
qu'il y a utilité à le faire, sans aucune indication préalable de localités. C'est une 
délégation illimitée qu'il sollicite des Chambres; l'art. 94 permet-il de la lui 
octroyer? La section centrale a résolu la question ainsi posée, affirmativement 
par trois voix contre deux. 

La majorité a pensé que la juridiction des prud'hommes ne puiserait pas moins 
sa source dans la loi, comme l'exige l'art. 94, si la faculté de désigner les lie'1.i. où 
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cette juridiction serait exercée éiait attribuée au Gouvernement, que si la loi avait 
pris elle-même le soln de cette désignation. Autre chose est créer une· instliutlon, 
autre chose déterrn iner le· siégé d'une institution existante. On comprend que le 
premlersolt réservé comme un privilége du pouvoir législatif', on comprend moins 
qu'il fallût refuser le second au pouvoir exécutif responsable. Ce que le Congrès 
eonstltuanta cherché à prévenir .. ce sont les empiétements du pouvoir exécutif sur 
le pouvoir législatif et les écarts du pouvoir législatif lui-même; c'est l'introduc 
tion de juridictions arbitraires et despotiques, surgissant du caprice du moment 'et 
faisant tâche dans one situation régulière et normale. Ce qu'il a voulu, c'est que, 
dans I'ordre des juridictions, les circonstances se pliassent aux lois, non les lois aux 
circonstances; c'est un état de choses où les traditions ue fussent pas à chaque 
instant menacées d'être rompues par un pouvoir inique ou violent. li s'est proposé 
de consacrer une garantie, non d'apponerune entrave. On ne voit pas bien cè que 
l'art. 94, ainsi interprété suivant son esprit, a de commun avec le droit réclamé 
pour Je Gouvernement par notre projet de loi, de mettre cette loi à exécution Jà 
où le besoin lui en paraîtrait démontré à la suite d'informations nombreuses, dont 
il ne serait pas libre de se dispenser, auprès des corps constitués, et sauf toujours 
à répondre de ses actes devant les Chambres et devant le pays. La.crainte de· trop 
céder ne doit pas aller jusqu'à vouloir trop retenir. Sous prétexte de ne pas aban 
donner des prérogatives inaliénables, il n'est pas commandé que l~ législateur 
entre dans les détails d'application d'une loi qu'il aurait portée, et H a paru à la 
majorité de la section centrale que ce serait exagérer la portée de l'art. 94, que 
de le faire intervenir dans un cas auquel il n'est applicable ni selon sa lettre ni 
selon l'intention qui l'a dicté. L'art. 94 exige que l'institution des prud'hommes 
dérive d'une loi; loin d'y contredire, le Gouvernement demande que cc soit dans 
cette loi même qu'on inscrive ses droits et ses obligations. Chaque chose semble 
donc à sa place et chaque pouvoir dans son rôle. " · 

Du reste, ce point n'a ici qu'une importance théorique. Pour échapper à la 
difficulté, si difficulté il pouvait subsister, il suffirait d'imiter ce qui a été fait 
en 484,2, de faire figurer dans la loi la nomenclature des villes où le Gouverne 
ment serait autorisé à établir des conseils, et tout serait dit. Mais remarquons que 
même alors il y aurait délégation, et qu'il y a en effet délégation dans la loide 1842, 
non.pas d'une manière aussi étendue, il est vrai, que suivant notre projet, mais 
d'une manière très-sufûsaute toutefois pour constituer une violation de l'art. 94, 
s'il était exact que le sens de cet article fût que c'est la Joi elle-même qui devrait 
toujours fixer jusqu'au siégé des juridictions qu'elle institue. 

En supposant tont doute levé sur la question de droit, y a-t-il convenance en 
fait' à investir le Gouvernement de la prérogative qu'il réclame? Sur ce point la 
section centrale s'est encore prononcée affirmativement par trois voix contre deux. 
Ellé n'a pas cru qu'il y eût danger i, couférèr · au Gouvernement 'l'exercice 
d'une faculté que l'on entoure de précautions nombreuses, et dont celui-ci, à 
quelque opinion politique qu'il appartienne; de quelques houunes qu'il se com 
pose, n'a aucun intérêt à abuser. Cc qu'on iUi · laissé; c'est de juger de cer"tains 
f~its ùfatérièls d'après les 'renseignements 01Ilciels;411i lui sont transmts. Ce n'est 
certes pas excéder les bornes de la conflancequ'on peut mettre en fui, là' M.t 1Î'icri' 
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n'est de. nature à le porter à mal faire, .et c'est débarrasser le pouvoir léglslàtlf 
d'un soin qu'on peut regarder comme superflu. 

Reste la question de savoir si l'incoristitutionnalité ne naîtrait pas de ce 
qu'on accorde aux conseils de prud'hommes un pouvoir répressif. Mais prenons 
garde d'attacher à ce droit de prononcer, dans les cas ordinaires, au maximum 
trois jours d'arrêt, plus d'importance qu'il ne mérite. Si l'on considère surtout 
que cette mise aux arrêts ne peut pas se cumuler avec une amende, c'est une 
peine sensiblement inférieure aux peines de simple police: et revêtant essentiel 
] ement, et par son nom et par sa nature, le caractère d'une peine purement 
disciplinaire. Les conseils de prud'hommes se trouvent, sous ce rapport: dans 
une position beaucoup meilleure, par exemple, que les conseils de discipline de 
la garde civique: dont les droits sont notablement plus étendus quoique les 
membres n'en soient pas plus inamovibles. L'art. iO~ de la Constitution vient 
toujours résoudre l'objection que l'on pourrait tirer de l'art. iOO, même. dans 
le cas où, suivant notre projet, les conseils de prud'hommes sont exceptionnel 
lement autorisés à prononcer des peines de police correctionnelle, à raison de 
faits d'une grande gravité. L'art. 10a ne dit point que pour la seconde catégorie 
de tribunaux qui y est spécifiée, les attributions devront demeurer purement 
civiles. Elle .dit, sans réserve, que ces attributions sont réglées par la loi. La loi a 
donc toute latitude. 

La section centrale s'est encore prononcée à cet égard dans le sens du projet 
de loi, par quatre voix contre trois. 

JI est temps d'examiner les principes généraux de la loi, 1a portée des modifica 
tions que le nouveau projet apporte à l'organisation actuelle. 

Ces principes, ces modifications se rattachent à quatre points essentiels. 
Suivant la législation en vigueur, le droit d'élection et d'éligibilité n'est conféré 

qu'aux fabricants ou ouvriers munis d'une patente. Notre projet de loi propose 
la suppression de cette condition, et cherche ailleurs que dans le payement d'une 
certaine quotité d'impôt, les garanties de bonne conduite et de moralité qu'on doit 
exiger de ceux qu'on appelle à choisir des juges ou à exercer eux-mêmes une 
véritable magistrature. 

Cette législation n'accorde qu'une représentation inégale aux patrons et aux 
ouvriers dans la formation des conseils; die donne la prépondérance du nombre à 
l'élément patron. Notre projet propose une égalité numérique complète entre les 
deux éléments. 

Elle prescrit que la nomination ~es prud'hommes a lieu dans une assemblée 
unique, où ouvriers et patrons viennent voter ensemble. Notre projet propose 
d'établir deux assemblées distinctes, l'une exclusivement composée d'ouvriers, 
choisissant les prud'hommes ouvriers, l'autre exclusivement composée de patrons, 
choisissant ]es prud'hommes patrons. 

Enfin eJle fait de la fonction de prud'homme une fonction gratuite, Notre 
projet introduit le système des jetons de présence. 

La section centrale s'est ralliée à ces diverses et importantes modifications, qui 
dessinent toute l'économie de la loi nouvelle. 
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Pour .se. prononcer sur_ l!}-, valeur de l'inscription au rôle des patentes comme 
condition de l'électorat et de l'éligibilité , il y a un argument décisif ~t qui dis 
pense de toute' autre recherche, c'est la circonstance que cette condition a radica 
lement rendu impossible, du moins en Belgique, l'organisation régulière de diffé 
rems conseils de prud'hommes. C'est là un fait avec lequel on ne raisonne pas; 
on l'accepte et l'on s'y conforme. Il est arrivé .en effet que dans la plnpart · des 
conseils, l'élément ·ouvrier patenté a fait cornplétement défaut. Il a donc fallu 
recourir à l'un de ces subterfuges, ou de composer les conseils en dehors de l'élé 
ment ouvrier, ou d'admettre les ouvriers à élire et à se foire élire en contraven 
tion d'une des prescriptions formelles du décret organique sur la matière. Ainsi 
l'on s'est trouvé dans cette alternative, ou de violer la loi en supprimant de fait la 
condition du payement de la patente, ou d'instituer des conseils qui, n'étant com 
posés ni selon le vœu de la loi ni selon les exigences des intérêts à sauvegarder. 
n'ont en réalité point rempli leur utile mission. Que dèvidnt en effet, pour Hl 
classe ouvrière, l'autorité morale, le pouvoir conciliateur d'un tribunu! où clic 
avait sa large place réservée, et où elle voit cette place occupée par d'autres? Évi- 

. demment le but de l'instituîit>n est manqué, partout où les conseils ·ne_ sont pas 
organisés de la manière que le législateur a jugé indispensable qu'ils le fussent. La 
nécessité de 'modifier la loi à cet ég.~rd est donc Incontestable. ·Au surplus il est vrai 
de dire, avec notre Exposé des motifs~ que, cette circonstance irrésistlhle même à 
part, ce serait une erreur d'attacher au payement d'un droit de patente une pré 
somption d'honorabilité que certes il n'implique pas. li y a loin de la patente) dans 
cette hypothèse, au cens ordinaire 'de l'électorat. Le cens fait supposer un train 
de vie, une position sociale qu'il n'est point déraisonnable de commenter d'une 
certaine manière. Pour l'ouvrier, l'imposition de la patente n'a jamais été et 'ne 
peut être qu'un accident. Ce n'est pas sur une base aussi fragile qu'on fonde un 
système d'élection. 

Mais ce n'est pas tout d'abolir, il faut remplacer .. Que substituer aux catégo 
ries établies par le décret du H juin J809? Le suffrage universel? Ni le projet 
de loi ni la section centrale ne s'y sont arrêtés. En France il peut être la consé 
quence du régime politique; i) n'en est point ainsi en Belgique. Il n'est pas facile 
toutefois de trouver des bases pour l'électorat dans la classe ouvrière. Notre projet 
de loi recourt à un expédient ,que la section centrale accepte. Certaines conditions · 
générales d'indigénat, d'âge, d'aptitude professionnelle et d'instruction élémentaire 
sont posées, et. parmi ceux qui les remplissent, l'autorité administrative fait un 
choix et admet définitivement comme électeu rs ceux qu'elle juge offrir les garanties 
nécessaires de bonne conduite et de moralité. Il n'est.pas aisé· de procéder autre 
ment, quoique ce soit charger l'administration d'une tâche: délicate et beaucoup 
laisser à sa discrétion. Mais le nouvel état de choses constituera, dans. tous les 
cas, une sensible amélioration sur le système en vigueur. 

Un point a frappé la section centrale, c'est la condition proposée, pour pouvoir 
être inscrit comme; électeur, de savoir lire et écrire. Jusqu'ici. cette condition 
n'avait été attachée qu'à l'éligibilité. Est-il certain que l'on trouvera en nombre 
suffisant. des ouvriers possédant de. l'instruction , ou plutôt ayant conservé. 
jusq.u'.à un certain âge les notions. qu'ils ont reçues dans leur jeunesse? C'est ce 
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que l'expérience démontrera, quoiqu'il soit malheureusement avéré que, faiitc 
d'exercice, Cl'S notions ne persistent pas longtemps, saris qu'on soiCfoûtefois auto 
risé i1 en conclure que même là où clics· se sont complètement perdues, • le; temps 
passé à l'école soit stérile pour l'enfant du peuple. Il y a quelque chose quireste 
toujours, c'est une plus grande rectitude de l'intelligence ët un plus grand esprit 
d'ordre. Quoi qu'il en soit, la section centrale a jugé -que le respect dû au grand 
principe de l'instruction populaire exigeait que l'expérience fût tentée. Il faut ail 
moins que l'hommage soit rendu en haut, si-l'on veut qu'il soit rendu en bas. Il 
est utile que l'ouvrier constate une fois de plus ce qu'on pense; dans 'd'autres 
régions, de l'importance de l'instruction , et qu'il n'y a que celle-ci qui puisse 
lui assurer une 'supériorité dans sa classe. 

. ' 

Pour cc qui regarde l'introduction d'un parfait équilibre entre l'élément ou ..• 
vrier et l'élément patron, dans la composition des conseils, la section centrale. a 
cru avec )' Exposé des 1notif's, que cc n'est là qu'un· acte de justice en même temps 
qu'une innovation habile. S'il est une chose que suppose l'idée d'un tribunal de 
famille, c'est la conviction chez les justiciables, que ce tribunal mérite réellemcurla 
confiance, !;autorité paternelle à laquelle il prétend. Celle conûance , ceue ant,orilé 
He peul exister If, où, dans les différends entre patrons et ouvriers, ceux-ci, assez 
naturellement défiants, commencent par suspc.clcr le tribunal dans. son personnel 
même. On aura beau vanter l'intégrité des patrons; il faut plus.qu'une intégrité 
non contestable si l'on veut que les prud'hommes jouissent d'une influence. sé 
rieuse, il faut une intégrité non contestée. C'est cc que l'égalité n{;~iriquç entre 
les deux éléments peut seule donner. Du reste la modiücation, sur ec point, .du 
régime en vigueur, est si peu dictée par une autre pensée que celle d'une satisfae 
tion morale ·à donner à fa classe ouvrière, qu'une fois les cons~)ls régulièrement 

' ' 

. constitués, notre projet les admet à siéger en l'absence d'une partic.-de leurs mem- 
hres, sans se préoccuper de la qualité des membres présents. C'est )'instiLÙtl~n 
qu'il faut meure ::i l'abri de tout reproche dans son priilcipt fondamental,' é'est la 
souveraine impartialité de la loi qu'il font empêcher d'être soupçonnée. '11 n'y a 
pas ici de moyen terme raisonnable entre la représentation égale des deux è!é 
ments ou l'éliniination franche. et avouée de l'un d'eux. La législation actuelle 
avait reculé devant la conséquence de son principe; notre projet y ramène.• . 

. . . . .• 

Cc projet est logique non-seulement en ce qui concerne l'égalité· dé reptésen-, 
tation, mais en ce qui concerne une autre modification, virtuellement impliquée 
dans cette première, l'établissement de deux assemblées électorales séparées. Si 
les patrons et les ouvriers ont des intérêts distincts mais également respectables, 
il faut les mettre les uns et les autres à même de les défendre d'une manière 
sérieuse, il faut leur donner uue protection-complète et loyale, lion un semblant 
de protection. Or il doit sc rencontrer, il peut se rencontrer du moins, et rien 
que .le danger commande de prendre des précautions, que dans .une assemblée 
électorale .uulque, un des éléments absorbe couiplétemcut l'autre et qu'en défini 
live il n'y ait qu'un des deux: intérêts-eu présence qui 'obtienne satisfaction; En 
vain aura-t-on .déérété l'égalité de représentation : si chacun des éléments· coù .•. 
courant à l'élection ne ,Jouit pas. d'une vraie Indépendance vis-à-vis, de l'autre,·. 
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il est impossible que le résultat du scrutin passe jamais pour sincère, que le 
tribunal qui· en sort réponde par conséquent à son· but. Quand on veut la fln, 
il • faut vouloir les moyens légitimes , et quand on reconnait que patrons et. ou 
vriers doivent être également représentés, à part les uns des autres, il faut bien 
accorder aux ouvriers· le droit de choisir avec liberté leurs mandataires, aux 
patrons de choisir avec liberté les leurs. En cette matière la liberté n'existe 
entière que si la supériorité de position sociale dans une portion des électeurs, 
ou la supériorité de nombre dans la seconde portion, ne peuvent ni l'une ni 
l'autre exercer sur le résultat du scrutin une ·influence qui serait regrettable et 
injuste dans les deux cas, et dont ouvriers et patrons seraient exposés de même à 
être victimes. Représentation égale des deux éléments, séparation des assemblées 
électorales, sont chose corrélative. Aussi le décret du 2ï mai i848 en France, 
s'empressa-t-il de redresser sur ce point le système des décrets impériaux. Les 
patrons et les ouvriers furent appelés à former, dans leurs catégories respecti 
ves, une liste de candidats triple du nombre <les membres à élire, et, à la suite 
de celle opération, une nouvelle élection avait lieu, dans laquelle les patrons 
choisissaient définitivement les prud'hommes ouvriers parmi les candidats ou 
vriers, et les ouvriers, les prud'hommes patrons parmi les candidats patrons. 
Mais, il faut bien le dire, la réforme de i848, tout en atteignant le but d'une 
représentation sincère de chaque élément, introduisait des complications inutiles. 
L'idée d'une élection à deux degrés n'était pas heureuse, en ce sens que .e'était 
alourdir 'la marche de l'institution en multipliant sans nécessité les élections. 
Quelle objection peut-on être · tenté d'élever contre les assemblées séparées, 
nommant chacune directement ses représentants? Celle de donner naissance à 
des éléments hostiles au sein d'un tribunal où cette hostilité serait un germe de 
désorganisation. Mais l'élection à deux degrés ne sauve pas de ce danger, si le 
danger est réel. Ce qui en effet donnait leur couleur aux prud'hommes élus sous 
la législation française de 1848, ce n'était pas l'élection définitive des patrons par 
les ouvriers, des ouvriers par les patrons, c'était l'obligation de choisir parmi 
les candidats présentés, savoir : par les patrons, en ce qui concernait les patrons, 
par les ouvriers, en ce qui concernait les ouvriers. Puisqu'on restreignait ainsi 
étroitement le choix des électeurs de l'un et de l'autre ordre, n'aurait-il pas été 
plus simple de supprimer la seconde élection, et d'accorder à chacun sans inter 
position, directement, la· nomination de ses représentants P C'est ce que fit enfln, 
en France, la loi du ter juin 18a5, et c'est ce que propose, avec toute raison 
suivant la section centrale, notre projet. 

Quant au danger de provoquer ainsi un fâcheux antagonisme au sein des con 
seils de prud'hommes, la section centrale ne s'en est point émue. L'antagonisme 
est bien plus à craindre là où il existe. des froissements secrets. Là au contraire 
où pleine satisfaction est donnée à des prétentions légitimes, il y a gage de bonne 
entente et d'harmonie. Il est vrai de dire d'ailleurs, avec l'Exposé des motifs, 
qu'il y a un sentiment naturel qui porte l'homme, dans certaines positions, à cher 
cher à se distinguer par Ja dignité de sa conduite. 

Est-il[uste, est-il utile enfin d'indemniser pécuniairement les membres des con 
seils de pro d'hommes, du sacrifice qu'ils font de leur temps? Pour les ouvriers 

5 
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qui sont' appelés à y siéger, la ligne à suivre est toute tracée. Non-seulement on 
ne peut pas avec équïté leur demander oil ceneôurs gratult, qu'lls ne potfr 
ràierlffji'êtêr qu'aux dépens de la satisfaction dé leurs besoins les plus pressants ; 
mfüsTêx'périenee est encore venne prouver que la· gratùité des fonctions de 
pr'u<l'bo1nine est parfois un obstacle à l'entrée de l'élément· ouvrier dans les 
ëôrisêifs. Dès-lors la question est résolue. Une fois Je principe d'une· modeste 
indemnité admis pour une partie des membrés, ii' est certain qu'il. faut l'étendre 
à toü's, puisqu'une distinction ne saurait être introduite qu'au risque de blesser 
l'amour-propre · de quelques-Uns. La section centrale n'a 'pas cru qu'il y eût là 
ck,difficùlté.' Il y a' des susceptlbilités trop respectables pour ne ras les ménager 
avec soin. 

En sections, il a été demandé, dans la dlscusslon générale, sr les membres des 
conseils de prud'hommes seront considérés comme magistrats? La section centrale 
pense que cela n'est pas' douteux, cc pourles faits posés par tes prud'hommes on 
contré eux, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exerciee de leurs· fonctions. » Les 
prud'hômrÏies sont, en cfîet, investis d'une véri table fonction. publique ; ils exer-. 
cent Ùile portion du pouvoir judiciaire. Dèslors il suffit d'appliquer les principes 
géiÎêrihÙi: pour fa solution de la question. . . . . . 

. Â près 'è'ettc adhésion - de la section centrale aux principes fondamentaux de la . 
, loi, Ü . nous . est permis de passer à· 1a discussion des articles. 

ARTICLE PREMIER. 

Comme la [urldiction desprud'hommes sc place en dehors du droit commun, il 
peut être utile d'en définir le but en termes généraux .. C'est l'objet de notre article. . 
Nous avons déjà vu que les conseils de prud'hommes ne procèdent par voie de 
j~gerrient qu'après avoir échoué dans les voies de conciliation. Gest cc que te texte 
fait elairérnent ressortir. 

Lâ 1re section pense qu'il serait préférable de. dire': cc Les conseils de prud' 
hommes sont principalement institués, etc., et d'ajouter le mot et ou apprentis » 
après le mût « ouvriers. » L'adjonction du mot cc apprentis » est également solli- 
citée par', la 6e section. . . ' . 

Laséction centrale adopté la rédaction du projet. En ce qui concerne spéciale 
ment l'insertion du mot « apprentis, » elle la croit inutile, l'expression cc ouvriers» 
étant iciune expression générique quieomprcnd les apprentis. L'ensembledlf texte 
lui pa'raît d'ailleurs indiquer d'une manière suffisante que ce n'est qu'accessoire 
mènt quë les conseils de prud'hommes 'se trouvent investis d'autres attributions 
que celles qui sont spécifiées au § ! . 

ART. 2. 

'Lff ire section est d'avis qu'il faudrait laisser l'initiative de l'établissement des 
consélls' de prud'hommes aux conseils 'provlnciaux ; - elle propose de supprimer 
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les mots (<' dans toute localité où · cette institution est jugée· nécessaire; »: comme 
ini.ttiles. . . . 

·La 2e :pèirse cfu'il fütld., .. âit •• âjôfüèr l~.(trib«~a1;de ··cdrtirlMi•cé'aui ·corps! à1 

C()ll~UI~ 

ter;-· elle derllândc siJ'érectioh dés consëils d~ prûd'hôfri1h~s'suivant·fo s.y~t~ilie 
du projet, fie viole point nos principes constitutionnels, de mêfuc qhe: l;oblig~Üt>ri 

· pou des ouvriers de se poùrvôifd'tin. livrér, :1â'Hberté individuJlle êtanfgaràntie à 
tous. 

La 56 propose de rédiger ainsi le §'5 : "Seront entendus an préalable, la dépu 
tation permanente du conseil provincial, le conseil communal, etc. >) 

·. La cie 'éfoet l'o,pinfon qu~ les conseil; de pmd'hdmmès'ne peu,;értt ~i-~e établis 
par arrêté royal, ce mode étant contraire à l'art. 94 dé. la Constltuüon , au§ 2, 
elle propose de rayer les mots <( la composition· » du conseil, celle-ci étant}'~glée, 
par là loi, qui élèHr.rmine qu'une moitié du conseil sera composée de chefs d'indus- 
trie, l'autre moitié, d'ouvriers. _ · ' 

La questlonde CO{\Slifo,tionnalité a été brièvement discutée plus haut; nous 
n'avons pas à y revenir. Quant à cel1e des livrets <l'ouvrie~s, elle -est étrangère 
à notre. projet, en cc sens que celui-ci n'innove rien sur cc point. 

i.. ·. ,. '. . . . ., . ' 

La. section, centrale estime que. Je mot « la composition » .du conseil, .est à con 
server ~u §J. .C'est par erreurque la ;je section pense que ce moise réfère à 
l'entrée au conseil du double élément patron et ouvrier. La nécessité du double 
élément étant preserhe par l'art. 5, il y aurait en effet antinomie entre cet arti 
cle et 1~ § 2 de l'art. 2~ s.i le ITlOt (( composition » . à;ce paragraphe av'att réelle 
ment la signification que lui prête la ~e section. Mais ce mot se rapporte, dans 
nolre paragraphe, non à la division· des prud'hommes en patrons et en ou •.. 
vriers, mais il fa clàssiûcation des prud'hommes, soit patrons, soit ouvriers, par. 
câtégorics de professions. En d'aufres termes, l'art. 2 § 2 statue que l'arrêté 
d'in~titution fixera· que· telles ~u telles industries auront ç soit séparément, soit 
cumulativement, tel ou tel· nombre de représentants dans chacun des deux. élé 
ments du conseil. On a voulu prévenir par là que dans une circonscription où 
une industrie serait en· fot'te prédominance, elle n'absorbât l'élection à son profit, 
et que les industries qui se trouveraient en état d'infériorité ne fussent sacrifiées 
et privées de représentants. C'est 'une gararitie assurée aux industries les moins 
nombreuses (JU les plus faibles, mais assez' importantes cependant pour mériter 
d'être représentées. 

· Il va de soi que le Gouvernement, qui puiserait dans notre nrtiele le. ~lroi,L _d'éta 
blir des conseils, y puiserait aussi celui de' modifier un conseil existant, s9Ü dans 
le nombre de ses membres, soit dans sa composition, soit dans son ressort, sti(vant . 
l'exigence des cas. Le principe que ce qu'un arrêté royal a fait, un autre arrêté 

• . 1 . • 

peut le défaire ou le refaire, est un principe admis, qu'il est superflu d'inscrire 
dans la loi. U v~ aussi de soi que le Gouvernement devrait observer les mêmes 
formalités .d'lnstruetion pour modifier un conseil établi, que pour instituer un 

'· ' . 

conseil nouveau. 
La section centrale pense qu'il y a lieu de substituer l'expression <(1le conseil 

communal» à l'expression « l'admirdstration de la commune>) du projet. L'ex- 
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pression « l'administration de la commune » ne se réfère ei;i effel qu'au collège 
échevinal de la eomrnüne. Or, I'étahllssement d'un conséil'de prud'hommes en 
traînant des frais surtout pour la commune ~,u siégé de l'institutiën ,_ il est plus 
régulier. de faite 'intervenir lé conseil comrnun;~t lüi'...mêrne que dese eéntenter 
de l'avis du eollége. 

Moyennant ce changement de rédaction; J'~rticle est adopté, 

ART. 5 (5 et 4 du projet de 1!,l section centrale). 

Les ire, 5e et 6e sections proposent quelques modifications de rédaction, auxquel 
les la seetion centrale se raiHe. L'adjonetiôn des 1iio1s C( lès propriétaire« de 
bateau» de pêche maritime » aux mots cc les ormaieure à_ là péche maritime » 
est motivée sur ce 'que les armateurs à la. pêche, du moins" dans notre. pays, 
n'intërvlennènt habituellemént que dans· la comptabilité de l'o~eràtioil, et que les 
rapports des patrons et pêcheurs inscrits au rôle d'équipage s'établissent le plus 
souvent, · quant ir l'application de notre loi 1 non avec les armateurs de celle caté 
gorie: mais avec les propriétaires de bateaux. 

La section centrale croit utile de scinder l'art. 5 et de 'faire un article distinct 
des §$ 2 et 5, afin de marquer plus clairément que la signiflcation 'àurihuéc 
dans l'article aux mots (1 chefs d'industrie )) el ((.ouvriers )) n'est pas ici donnée en 
vue seulement de la composition des conseils de prud'hommes, mais que ces 
mots sont. génériques et conservent la même valeur dans toutes les dispositions 
de nôtre lo·i'. -~ 

Un membre ayant demandé que l'on comprit nominativement les écoles dentel 
lières dans le texte de l'article, la section centrale n'a pas cru devoir défét~r à 
ce désir, mais uniquement par le motif que suivant elle if est hors de doute 9uc 
les écoles dentellières, sous quelque dénomination et sous quelque direction 
qu'elles se trouvent établies, tombent sous l'application de notre loi. 

AnT. 4 (o du projet de la section centrale). 

De quel empêchement s'agit-il au projeL; est-ce d'un empêchement permanent 
ou mème d'un empêchement simplement momentané? L'empêchement momen 
tané suffira pour motiver l'appel des suppléants, à condition, toutefois, que les 
membres effectifs empêchés aient donné information de leur ·absence en temps 
opportun. Il est impossible, en effet, <laps Ja pratique, que l'on doive convoquer 
les suppléants au moment même où le conseil s'apprête à siéger. La loi comporte 
une' certaine élasticité. Suivant quel ordre les suppléants seront-ils' appelés? C'est 
à la prudence du président et du conseil à en décider. Ainsi un patron devra être 
remplacé par un patron, un ouvrier pat un ouvrier. Sile présidentseul a pu avoir 
connaissance de l'absence d'un membre effectif, c'est le président qui agira. Dans 
le cas contraire, c'est Je conseil qui pourra intervenir. 11' est nécessaire de laisser 
quelque latitude en celle matière. 

L'article est adopté. 
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Aar. lS (6 du proje& de la section centrale). 

'Il a paru à ta section centrale que le projet présentait, sûr iti n'Ùnlière dê former 
la liste des électeurs, des lacunes qu'il était convenable de combler. · 

· ùn a déjà vu qu'elle est d'accord avec le projet pour laisser en cette ·matière 
un large pouvoir discrétlonnalre à l'autorité administrative , niais enéore :~eile-èi 
ne peut-elle être investie du droit de ne prendre que son ·caprice poÙr règle, 
·et doit-elle agir avec une circonspection qui sera en définitive la seule garantie des 
intéressés. .. 

Lé projet suppose la formation des listes par périodes triennales. Tout hott,e 
système électoral est fondé au contraire sur le principe de la permanence \tés 
listes, principe dont il est d'autant moins utile de s'écarter dans l'èspêce, qÙ'il 
facilite la besogne de l'administration en même temps qu'il sauvegarde les droits 
·des électeurs .. 

Le projet charge de· la conleëtiou des listes, là députation permanente du c'iin 
seil provincial, c'est-à-dire directement l'autorité qui, en toute autre circon 
stance, est constituée juge d'appel des réclamations en matière éleéiorale. Poûrquol 
supprimer virtuellement le droit de réclamation en supprimant le juge d'appel? 
Remarquons que l'électorat conf éré à la classe ouvrière par l'institution des prud' 
hommes, est le seul de cette nature dont elle soit appelée à jouir, et qu'il n'est 
donc pas déraisonnable de supposer qu'elle puisse s'en montrer jalouse. Remar 
quons encore que la nouvelle loi est peut-être destinée à une longüe cf tirée, el 
qu'il est difficile de prédire l'importance pratique qu'elle peut acquérir d~ils 
l'avenir. 

A qui d'ailleurs la députation permanente devrait-elle néèessatrements'adresser 
pour le soin que lui confie l'art. a du projet? Évidemment aux administrations 
communales qui, de leur côté, transmettraient , ~t les renseignements qu'elles 
possèderaient en propre, et ceux qu'elles recueilletaient auprès des chefs d'indus 
trle ou ailleurs. N'est-il pas ptus simple dès lors de charger les administrations. 
communales de dresser elles blêmes, sous leur responsabilité, des listes· ptôti 
soires , que 1à députation permanente arrêterait définitivement, eh statuan] en 
même temps sur les réclamations-qui pourraient lui être parvenuesf Ce ne serait 
que traduite en obligation ce qui ne manquerait pas de se passer en fait, là où 
chaque autorité 'ferait son ·devoir, dans lè système dû projet, sauf que celui-ci 
abolit implicitement le droit de réclamation. 

La nouvelle rédaction que la section centrale propose réponû à ces diverses 
observations. 

Pour réunir dans une seule dlsposltion t'ensemblé des prescriptions sur hi ma 
tière, e11e propose également de transposer ici, et de l'insérer comme para .•. 
graphe second au nouvel article, l'art. H du ,projet. 

AnT. 6 (7 du projet de la section centrale). 

Parmi les conditions requises pour pouvoir être porté sur là liste des é~ictéUl's, 
le projet place au n° i O celle d'être Belge par ln naissance ou par la rlcifütâlis-dtritn. 
La section centrale croit devoir faire observer, sans qu'il soit nécessaire de l'in- 

4 
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serire au texte de Ja loi , qu'il ne peut s'agir ici que de la naturalisation ordi 
naire, celle-ci étant suffisante pour le droit électoral à ·la commune. · 
Il place aµ n" 5° _celle d'exercer effectivement s011 industrie 9u son métler 

àëptiis six. a~s au' moins. 'L'cxptèssion son, industrie ou son métier e:tc"ldt de 
111 classe.des électeurs, ceux qui auraient changé d~indnslrie.~u dd métiér dans 
t'e Jcrm.e.réglé par la loi. La fre section a jugé ceue dispÔsitiJn_ trop ;Jvère. La 
sectio~ :centrale a pensé au contraire qu'elle méritait d'être mai_ntenue, par le 
double ·n~o_lif qu'un ouvrier, par exemple, qui change souveri~ d~ mé,t~c1:~ ne donne 
qu'une În°ldioërc idée de son esprit d'ordre cl de son aptitude, et qu'en. to~Jt cas 
les fonctions de prud'homme exigent une certaine expérience qui n'est que le 
fruit d''o·n exercice pfns ou moins· prolongé d'une même professiôn. Mais elle a cru 
'qu'on pouvait e~ ·1i1:rîit~r la durée à quatre années au lien' de six, temps fixé' par 
le projet. _ · _ . - _ 

La secÜo~ centrale a pensé également qu'il. y avait lieu dè' taire droit aux 
observations _ des 5e et 6e sections, tendantes à ajouter aux conditions établies - par 
le projet, ceÎle d'être domicilié dans le ressort du conseil depuis ie f erjanvicr de 

: l'année dans laquelle on est porté sur la liste. 

ART. 7 (8 du projet de la section centrale); 

:QuèJques ehangcmcnts •~e rédaction sont proposés à cet article, mais qut n'em- 
- _.\ . ' ' ' ' . ' . ' 

_ portent point de modification dans le sens. Deux dispositions. nouvelles sont 
introduites. Elles consistent, la première à faire admettre parmi les électeurs de 
droit, les 'chefs ,d'industrie et les ouvriers inscrits comme électeurs à la province; 
la seconde à. y faire admettre les ouvriers qui ont obtenu une récompense pour 
. . .. ' : . ' . . .. 
actes de dévouement, par arrêté royal. _ 

11 a paru en, effet à la section centrale, que borner la liste de~_' électeurs chefs 
d;in.~t1str1e ~ à ceux qui sont compris parmi les notables pour ·l'éleclion des 
~;cmbre~ de~ t~ib~rrnux de commerce, était la circonscrire dans des limites 
. ,. .. .. . ·. ' 

trop étroites. En ~ait d'ailleurs, Ja liste des notables n'est pas partout dressée 
avec un soin minutieux. Dès l'instant qu'on admet pour la nomination des prnd' 

_boµm1cs, lès chefs d'industrie électeurs à la province, il faut évidemment y ad 
mettré: a~1ssi l~s ouvriers inscrits en la même qualité. 11 n'est que juste non plus, 

- -~enible~i~il, d'accorder la faveur de l'électorat, aux ouvriers qui, ayantobtenuune 
réco~pcn~·e pour actes de dévouement, ont donné des preuves non équivoques de . . . . . . : . 
Jeurssentiments d'humanité et de leur courage. _ 

Moyennant les modiflcations proposées, il est fait droit, directement on impli 
citemeui, à toutes les observations présentées en sections. 

Ain. S. (9 du prëjet de laseetion centrale). 

La 5~ section demande si Ja cession de biens dont il s'agit à l'article, est la 
cession volontaire où la cession judiciaire. Comme l'une 'et l'autre sont la consé 
quence d'une position de fortune des plus précaires, il est dpu~ l'esprit de la loi 
de regarder comme cause d'exclusion, aussi bien la cession volontaire que la ce:;- 
sion Ju4iciu{rc._ · - · 
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· A nT. 9 ( lO du projet de la section centralé) . 
. Aâo'P.té • 
. : . :,•;;; ; 

; ; ~ .. ;. ' ~ ' ' ' ,: .. , .' . ' ~ ; ' ' ~ . ' ' . ; . . ; 

Aat. fO'(H cl ·12 du projêi de la section centrale). 
:: . . .,{ . " . '··' . 

Le projet .de foi· ne· fait· aucune . mention des iriéoîiipatihilités qu'il pourrait 
être Utile de déterminer pour la nomination des · prud'hommes. La 5e seciion 
dém~·rtde que cette lacune soit comblée; elle croit qu'il y aurait lieu de reproduire 
ici l'art. ~i de la loi communale, La section centrale· décide de reprendre la pre 
mière disposition de cet article, dont elle fuit l'objet de l'art. 12, nouveau . 

. La ~" sectlon ·; propose de supprimer 'la corïdltion d'âge exigée par le projet. 
· La section centrale s~ range à cet; avis. Les électeurs sont les meîlleurs juges 'des 
sa.ra11tjcs.,d'çxpériçnce qu'ils. sont en droit 'd'exiger 'de ceux qüi se présentent à 
Jeussstiffrages, et i,l nlest pas impossible.qu'un hommede tnoins de quarante ans, 
ancien .ouvr)er ou: fabricant .retiré; soit aussi apte ou plus apte aux fonctions de 
prud'homme.. que celui qui.a atteint cet âge. C'est, au reste, un détail peu impor- 
tant. 

AnT. t L 
Cet article se tfôlf~'e ton'da· d~Ôs l'arL.6 du texte proposé par la. section cen 

trale. 
~nT •. 12 (15 du projet de la section centrale). 

Nulle part.Il n'est dit daris le projet où l'élection a lieu; il est naturel de sup 
poser, qu'ellë a lieu au. siégede l'institution, mais la section centrale a 'pensé qu'il 
était plus: régulier dé l'exprimer; c'est l'objéi du § J du nouvel article qu'elle 
propose, 

Aux termes du projet, c'est I'aduiînlstrutiou de ce siégé' qui ferait la convoea 
tion des électeurs, Cemode parait offrir des Inconvénients sérieux. Le ressort 
d'un conseil s'étend généralement à plusieurs lieues, et c'est dans cette étendue 

.quc les électeurs se trouvent dissérninés. Si 'la cônvoëàtion est' confiée à l'adminis- 
tration du siége, il n'y a point de garantie que les électeurs soient dûment avertis. 
Mieux vaut charger chaque-adrmnistràtloncommunale du soin de· convoquer les 

· électeurs' dans. sa eirconscrlption ,, Mais comme il fnut" que l'opération se fosse 
d'une manière uniforme; il faut -aüssi que l'impulsion' 'pnrte d'un èehlre déter 
miné. La section propose d'auribuer à ·]a députation permanente du conseilpro 
vinclal, déjà mêlée de divers chefs à l'institution,' l'initiative des mesures à 
prendre, · : ' 

Il n'est pas dit non plus dans le projet, quoiqu'il soit permis de l'y sous-enten 
dre , si la convocation des électeurs sera. faite à domicile et .par, écrit. La seeuon 
centrale croit utile de reprendre ici le texte de l'art. 21 de la loi communale, sauf 
quelques variantes tendantes J simp_li(icr le mécanisme ~e la loi communale et ù 
approprier celle-ci à notre· matière. li est faiL droit ainsi aux observations des 
26 et te sections. 

'AuT. !5\14:du'p'r~jet dc·)a sectio~ ee~t~~1le)·. 

Nous avons rapidement examiné ailleurs le système <le l'élection directe de 
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chacune des eatégories de prud'hommes, par les électeurs appartenant à la même 
catégorie, ainsi que de l'égalité de représentation des deux élémentsqlli sont 
appelés à .. composer les ·conseils. La section centmle a admis la séparation des 
assemblées électorales, par quatre vôix.contre une abstention. 

Conforrnément ià l'ùplniôn émlse par 1~ ire seëÎion, ht secti6ïÎ centrale propose 
de supprimer le mot << directement 1) au § i, :el les mots « en 'nürnbre égal à celui 
des ehels d'lndustrie ,> au § 2, comme inutiles. 

ART, t4 (H, et f 6 du 'projet de la scnUoh centrale). 

La t re section .demande ce qu'il faut entendre par et la profèssioil dès prud' - 
. hommes à. élire? ,, Cette. expression se rapporte au § 2 de l'ârt. · ~ , lequel 
stipule que J'at~êté ·d'Jnslituti-ôn fixe ·« le nombré des ·mëmbttfs, 'la câmpô~ 
.sitfon et, le ressort du conseil, .» · Nous avons dit sous cet -a'rticle qu'\'da portée 
du § j était que le Gouvernemcns se trôuvait itivésti du tlroit ûe détfaifniner les 
industries qui seraient spécialernent représentées, • et par ëënséquéh] là profes 
sion des membres du conseil. Dans l'esprit de la loi, les principales industries qui 
s'exercent dans le ressort d'un conseil doivent avoir comme représentants dans 
celui-ci, en nombre égal, des patrons et des ouvriers appartenant à ces indus 
tries, etc'estià 1\n+iiêtclyâ\ dthsÜfü'tiôn>à ènumércr celles qui , à raison de leur 
importance, méritent celte faveur. . 

Mais il importe de ptévoi'r h~ ces o\l le nombre des éleetëurs serait· fort. élevé . 
Si ce cas s,c présente, la· section centrale pense qu'il faut. laisser· à l'autorité le 
droit de diviser les assemblées 'eu sections ; ne Iût-eè que dans l'lhtérêt de la 
rapidité des opérations, intérêt d'autant plus sérieux qu'il faù't veiller à ne pas 
distraire plus longtemps qu'il n'est strictement nécessaire les ouvriers de Ieuts 

. travaux. En fixant à quatre cents le nombre mÈlxinium d'électeurs que -chaque 
section pourrait comprendre, elle pense avoir mis une limite raisonnable à la 
formation d'assemblées trop nombreuses. La séparation des Ioeaux affectés aux 
diverses sections, est encore une mesure-de précaution-qui .pourra ne pas paraitre 
superflue. 

Enfin elle croit convenable de proscrire l~ mode de classement dès éleeteurs , 
en cas de division p~r sections, et pense que le meilleur est le classement suivant 
lalettre initiale des noms. On prévient ainsi, dans;q:oelque mesure, le danger des 
embrigadements d'électeurs, dont le résultat est toujours de porter une grave 
atteinte à ]a sincérité du vote. 

Ces diverses dispositions forment l'objet de l'art. rn, nouveau, que propose la 
section centrale. 

L'art. !4 du projet 'est adopté. 

AnT. if> (!7 du projet de la section eenü'ale): 

Adopté avec une modification de rédaction qui précise l'article d•u projet, el qui 
rentre dans le sens d'une observation présentée par la tJ.e section. 
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Ani~ i6 (iS du projet de la section centrale). 
Adopté. 

ART. i7 ( 19 du projet de la section cèritrale), 

Adopté; moyennant la substltution du 'mot « par scrutin »au mot c< au scrutin. » 
La 4e section demande qu'on fixe un minimum de suffrages pour que l'élection 

soit valide. Elle craint que dans l'assemblée des ouvrlers 'par exemple, les élec 
teurs, , peu familiarisés avec: l'exercice du droit électoral, n'éparpillent leurs 
suffrages sur un grand nombre de candidats, sans que celui.même qiii obtient le 
plus de voix puisse être considéré comme le représentant préféré' d'une fraction 
notable de l'assemblée. Elle ne désire pas cependant que l'on s'arrête au système 
de )a majorité absolue, à cause de l'inconvénient grave, et qui ne laisserait pas 
que de se produire fréquemment, d'avoir à recommencer l'élection , faute <le 
majorité suffisante, et de faire traîner ainsi les opérations en longueur. Elle croit 
qu'on pourrait raisonnablement fixer la majorité requise, au tiers on au quart des 
voix. 

La section eentralc, en considération des difficultés pratiques de tout autre 
mode, se prononce pour le système de la simple majorité relative. 

ART. f 8 (20 du projet de la section centrale). 

La 1re section demande qu'on rédige ainsi la fin de l'article : cc à aucun signe 
extérieur ou intérieur, à peine de nullité. » La 5e propose de dire c< et ne peu 
vent porter aucun signe qui les rendraient reconnaissables. » Les ~e et 6e pen 
sent -qu'il faut supprimer le mot 'extérieur, à l'effet de généraliser .. 

Quatre sections manifestent donc le vœu que toute tentative de fraude soit 
sévèrement réprimée. C'est dans la même pensée que la· section centrale vote la 
reproduction :de l'art. 50 § 2 et de l'art. 57 de la loi communale 1 avec une 
modification de rédaction. 

ART, J9 (2i du projet de la section centrale). 

La ire section demande qu'on inscrive les dispositions de la loi communale 
relatives aux bulletins. La 2° qu'on adopte pour le _système électoral, un de nos 
systèmes complets en vigueur, en .l'appropriant à la matière. La üe qu'on 
détermine quand, pat· qui et comment le collége devra être divisé en plusieurs 
sections. 

Il est dit à l'art. 6. du projet amendé par la section centrale, que Je partage en 
sections s'opérera par les soins de la députation permanente du conseil provin 
cial. li résulte aussi de certaines modifications proposées et d'autres qui vont 
suivre, que la section centrale partage l'avis de la 2c section, qu'il convient d'ap 
proprier à 1~ matière l'un ~e nos systèmes électoraux en vigueur.. Si elle n'a pas 
repris les dispositions de la loi communale relatives aux bulletins, .c'est qu'elle 

t, 
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pense qu'il faut éviter de surcharger la loi de formalités de détail et de compliquer· 
des opérations auxquelles la classe ouvrière est appelée à prendre part. 

L'article est adopté sans changement. 

A11T. 20 (22 et 23 du projet de la section centrale ). 

te µrojet admet bien les réclamations du chef des opérations électorales, mais 
sans rien déterminer quant à la procédure à .suivre. Pour mettre à leur aise et 
les réclamants et la députation permanente elle-même, il est indispensable de 
leur tracer une ligne nette de conduite. Si le droit ·de réclamation doit être 
réservé, et il est difficile qu'il ne le soit pas, on ne peut pas l'abandonner à 
l'arbitraire de l'autorité. 

La ! re section demande que le délai endéans lequel la. députation permanente 
devra statuer sur les· réclamations du chef des opérations électorales, soit porté 
de huit à quinze jours. La fSe fait remarquer qu'il n'y a pas de délai fixé pour la 
réclamatlou devant la députation. 

Ces observations sont accueillies par la section centrale, qui croit de plus que 
les art. 4~ el 46 de la loi communale, réglant la matière d'une manière simple et 
claire, il y a lieu encore de les reprendre en partie. Elle en vote la reproduc 
uon, sauf un changement quant aux délais fixés par ces articles, Je délai pour 
réclamer étant réduit de dix à huit jours, et le délai pour annuler, de trente 
à quinze. 

ART, 2i (24 du projet de la section centrale). 

L'élection vérifiée, il s'agit de mettre le conseil à même de fonctionner. 
Comme les prud'hommes sont de véritables juges, investis même d'une compé 
tence civile fort supérieure à celle des juges de paix, il est naturel de leur imposer 
la formalité ordinaire du serment. 

La f re section demande qu'on substitue le gouverneur à la députation perma 
nente pour la réception du serment, et qu'on supprime le dernier paragraphe 
comme inutile. 

En fait, puisque le projet admet la prestation entre les mains du délégué de la 
députation, c'est presque toujours le gouverneur qui recevra le serment, mais la 
section centrale trouve un inconvénient à cc que les membres des conseils de 
prud'hommes soient indistinctement soumis à prêter serment entre les mains 
de la députation ou de son délégué. li y aura beaucoup de conseils, en effet, qui 
ne siégeront pas au chef-lieu de la province, et dès lors cc serait astreindre leurs 
membres à · un déplacement inutile pour l'accomplissement de celte forma 
lité. Ce serait surtout occasionner aux prud'hommes ouvriers un dérangement 
onéreux. Il est d'autant plus équitable de prévenir cet inconvénient, que les· 
membres des conseils communaux prêtent serment entre les mains du bourgmes 
trc, La section centrale propose donc un systèmeanalogue, en bornant au prési 
dent dès prud'hommes la prestation du serment entre les mains de la députation 
ou de son délégué; et en admettant les autres membres ù lu prestation entre les 
mains <lu président. Oc celle manière ceux-ci pourraient s'acquitter de leur obli- 



( t9 ) 

galion lors de la première séance à laquelle ils assisteraient, c'est-à-dire sans 
déplacement. 

Le§ 2 est maintenu. 

ARt. 22 (2~ du projet de la section centrale). 

Adopte. 

Aar. 25 (26 du projet de la section centrale). 

Adopté. 

ART. 24 (27 du projet de la section· centrale). 

La section centrale pense, avec la 5e section, que lorsque, par suite de décès, 
démissions ou_ autrement, le nombre des membres du conseil, y compris celui des 
suppléants, se trouverait réduit de plus de moitié, il y a lieu, non pas facultative 
ment mais obligatoirement, de convoquer les électeurs pour compléter le conseil. 

Anl'. 2r; (28 du projet de la section centrale). 

Ne .conviéndran-ll pas de faire présider les conseils de prud'hommes par les 
juges de paix? Telle est la question posée par la 2c section, qui s'est abstenue sur 
l'article. li a paru à la section centrale 'que ce serait exposer les conseils à voir 
leur influence absorbée p~r celle des juges de paix, et enlever à cette juridiction 
toute spéciale le caractère qu'elle revêt dans le système de la loi, el qu'il est dési 
rable qu'elle conserve. La présence d'un magistratordinaire, inamovible, étranger 
d'ailleurs, et c'est le point le pins grave, aux usages industriels, donnerait aux 

. conseils une autre physionomie <JUe celle que la loi a voulu leur _donner. Les 
prud'hommes ne _paraît1·aicnt plus être que les assesseurs des juges de paix, et Je 
tribunal cesserait d'être un tribunal de famille. Il importe donc à tous égards, de 
n'y point introduire un élément hétérogène, sous peine de détruire l'économie de 
la loi. 

Y a-t-il a van Lage à ne nommer les président et vice-président que pour trois 
ans, tandis que les membres prud'hommes sont élus pour six ans? C'est une autre 
question posée par la 5° section. La disposition n'est pas importante. Elle se jus 
tifie cependant par la nécessité d'avoir toujours un président actif et capable, et de 
pouvoir remplacer m temps opportun celui qui n'aurait plus les loisirs suffisants 
pour l'accomplissement de sa tâche, ou qui n'y mettrait pas toute l'aptitude et 
tout le zèle requis. 

L'article est Adopté. 

AuT .. 26 (29 du projet de la section centrale). 

Là parité du nombre des prud'hommes fait une loi d'accorder la prépondérance 
à la voix du président, en cas de partage dans une délibération. 

Adopté. 
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ART. 27 (50 du projet de la section centrale). 

Adopté. 

ART •. 281,(5t du projet de la section centrale). 

Adop)é, moyennant un changement de rédaction. Les mots c, arrêté royal » 
sont substitués au mot cc Gouvernement, » pour indiquer que la nomination ne 
peut se faire par simple arrêté ministériel. 

AnT. 29 (52 du projet de la section centrale). 

Adopté, sauf, par mesure de simplification, à substituer le président à la dépu 
tation permanente, pour la réception du serment. 

AnT. 50 (55 du projet de 1a section centrale). 

Avànt de porter une affaire devant le conseil des prud'hommes, elle doit subir 
une première épreuve devant une section du conseil, laquelle a pour mission 
spéciale de chercher à concilier les parties. Elle n'est point appelée à juger, 
mais à entremettre ses bons offices. 11 est donc formé dans chaque conseil un 
bureau de conciliation. Mais le projet ne dit pas par qui? Il y a lieu de préciser 
ce point,, confermément au vœu exprimé _por la ?Je section. Il y a Heu également 
de stipuler que le greffier· assistera aux séances du bureau de conciliation, 
puisqu'il est indispensable qu'on prenne acte des dires des· parties, ou tout au 
moins des arrangements qui in.lervicndraî~nt ou du refüs des parties de se 
concilier. 

La section centrale propose d'un autre côté, à l'effet d'assurer le service régu 
lier du bureau, d'adjoindre deux membres suppléants aux membres titulaires, et 
enfln de procéder tous les trois mois au reuouvellement du bureau, en stipulant 
que les nièmes membres peuvent être réélus. La mission de prud'homme mem 
bre du bureau de conciliation est en effet plus difficile, sous ce double rapport 
qu'elle exige certaines aptitudes particulières el un plus grand sacrifice de temps. 
11 faut <lonc fournir l'occasion au prud'homme de se décharger après un certain 
temps d'exercice, et au conseil de remplacer celui qui ne se serait pas montré 
suffisamment capable. Le renouvellement périodique et à court intervalle fera 
atteindre le but sans provoquer de froissements. 

AnT. 5i (54 du projet de la section centrale). 

La 2c section demande qu'on adopte 1a rédaction suivante : (1 le bureau de 
conciliation ainsi que le conseil s'assembleront sur la convocation du président. l) 

Il a semblé au contraire à la section centrale que le système de la loi était de 
beaucoup préférable. 11 est important qu'ily ail des jours de séance fixes, soit du 
bureau, soit du conseil, afin que, les parties sachent qu'en se présentant à ces 
jours, elles rencontreront leurs arbitres conelliateurs ou leurs juges. 

La section centrale adopte l'article selon le texte du projet. 
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ART: 5~ (5!> d9 projet de la seetion.eentrale ). 

Adopté. _ 
La ~c_ç!ion ÇtÙ)tt~lc n,e crqii pas qu'il y ait lieu d'accü~iHÙ· 1~ propositfüfde_ la 

• ·:~ 1 .i,''f.•,r ,'•• ,.' •.,., '_.-;:• _:, ~• .'"~ ·;". ,'•)(_' ,,·_·;_•, .. : !_f', •.••. ,r;·.:••l·. ,J,: '' 

! re seetlon, ten_da~~<; à :supp~i~cr le §2_ de ù~tre, ar:t_iclc, comme inutile. li est très- 
-. .. •. !•.~_.~.1, •· L· .\~/r'.:-.~r•ti ... t}i: .. .-(·.:·_: ·._,::;_·• .· ·.· _:, __ ·. _ ,.~•! ;,:;::; ·. 1 r:,:.,·;:: •:•;: •. ,~ .. possible que l'intervéntion · du conseil aboutisse à 'ün arran·gement entre P,arl!es, 

là où celle du bureau de conciliation aurait échoué. · · ::.·· ,, ·', · '' · ,. ,.· 

ART. 55 (56 du prôjct'de 1{se~tioh écntrale).' 
Une 'mod'iiibaùdii 'irripott~h-te 'est, pro'posèe à cet iirti~lê. Aùx ;,tëblieS 'du pro 

[ét , 'Ié''oodseil pkof-' S1~gcr 'tiln~ment -~Ùl :'hôh\bre· dë·quatrè.:tticrnb~ës(·quel qüè 
soit le :nbmbtè'tbthf ttés"rn&rtib'rcs: duiconseit.-'AdoptàriJ l'avis de ia:1r~ section.Ja 
seètiotj cên'frai~ pèl1:s(fqu'il ëon\tient dê 'rneüre le Îl()nlbre dès 'rnëmhres' dont la 
présence :c'st é~igée, en: ha trfüjrliê ay~c le- 't1o'mbfc des membres rnêin'c$ du •conseil. 
Elle pro}Mise 'doné' de dite·_1}ul celui-ci'ne' pê'ù't siéger' si la moitié ·de 'ses :riiëmbres 
ne' s~nt présents, sans ·qrt;on:1ptiissc: descendre en'aueuri 'cas au-dessous de quatre 
membres. · · · - , ,;:-.:: : 
Qu'est-ce qui détermin~'~â 'en ~ftdt1~ ''datis 'l'àrrêté 'd'ihst1tutfort:, «le. nolrib~é des 

mêrtlbres 'dé chJqûé Jo.frsèil?·Ôëli'i'élë,ne'ills. D'une part 'Fîinportance,et "le noln 
hre d~s iria'ns'ltie$\~ r~p'r~~ënttfr~· Ü'aütrc part le plus ou lê 'moins de::fücilité à 
composer lé coils~il 'eu 'éga'rd' à 'fa poptJlrition Industrielle dû ressort-Or en prenant 
les deux tèfmès ê'itr~mes; si. dans tel ressort 'l'indüstrlë 'et la population in'd'ustr.ielle 
n'ont· qu'ûii. 1dévèlJp'pcrilerlf qüt pcrmeue un' 'cônseil - èomposé de six - membres , 
ràndis 'que dans tel âù'trC' elles' ontun développement' qui· exige un: conseil' de: seîze 
membres /ne' sernblë-t-il "pas' évîdénl 'qu'au point' de vue dè -l'impcrtanee ': soit 
numérique, st>it àutrè{tfes'fâlitiq'ues à rèprésentèr;'.if faudra' là présence d'un plus 
grand 'notri'br'e ;de 'râemb1;e~:àâris le second cas que .dans le premier, comme au 
point de vue de la population des deux ressorts, il y aura peut-être plus de facilité 
ù 'réunir huit méiiib1rcs· snfséizê -que quairé sur six? :En' d'autres· mots, le 
nombre des' tneinbrêi(dës èofrseil::i"est'propo~tionné à l'importance dela population 
et à celle des industriès , dèslors ilfaut et il est possible quele nornhredes rriem 
hres dôtÙ la présence 'est 'requise 'suive Li rie échelle proportionnelle. - • · 

Les { re et ôti secuons dc1rih11dént qu'ôn'maintienne; dans le eas.de notre article, 
l'égalité dè nombre erifre'lës✓éhef~ d'ihdüstrie cr lesouvriers. [;a section centrale 
né croit'pas 'poµ_~oiVs~ i'~llif{à cette Jiro\fosftion, -de nature, ··suivant.ellè, à::ën:-: 
trufncr\tafrs la pr'alique dé; 'diffrcùlfés' qtti'en'travediêhfla' marche de !!Histiiûtion. 

••• . ! : (r'·- : _.•;, .,·,. . ) . 

. . 

_'Anl'. 54 (57 clü :p1iiojet de ïâ seciion: cerilrale). 
.• .' ..... : 'I: '·,< •:''•! ': •,; . < •,,.• ••• 

- Lair~ section crolt qu'il suffit d'u'n.e séance ;p~r, mois, )a1;2° 4em·~~~e 1~ ~~p 
pression de l'article. La section centrale ;a~op,~c ]?l)r~jçl,e, p~r· tq>js voiJ. çc;>~Ùre .~eµ_x. 
Il ne fautpas perdre de vue que des.consellsde.prud'hommes ~~!~cront ,ét,a~IÀs 
que là où.Iiindustrie a acquis: .un assez grand développemeru , dès lors.on. peut 
supposer · qu'ils se. réuniront utilement une fois pal', quinzaine, Sa.Q.S .doute, on ne 
doit pas déranger sans nécessité les prud'hommes ; mais d'a1Hr~ r.art :lanM9l~ des 
affaires qui leur sont soumises exige en général.uneprompte solution. 

6 
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AaT: 5~f(58 du prbjet dé la section eentralè). 

Adopté. . . 
La 6~ ·s~ction demande si par« ouvriers ~; dans le 'sens de notre àrÙhie, ·on 

entend aus,sijcs ouvriers travaillant chez eux pour compte d'unpat~on? La sol~- 
tion affirmative ne fait point doute. . ' · , · · · · 

AnT. 56 (59 et 40 du projet de la sectioneeutrale). 

. Plusieurs questions délicates se rattachent à cet article. _ p y a_ d'abo~d la g,ues 
tien de principe même : faut-il attribuer aux prud'hommes .le droit. de pro 
noncer des peines diseiplinaires P Ce n'est pas la difficulté eonstitutionnelle que 
nous voulons rappeler ici ; nous en avons sommairement indiqué ailleurs les élé 
ments de solution. C'est le point de savoir s'il y a convenance, utHité pr~tique à 
étendrejusque-là la compétence des prud'hommes, q~i reste à décider. La {re sec 
tion rejoue l'article, La 2° s'abstient.. La section centrale s~ prononce .en ·favèt1r 
du principe, et pense même que, celui-ci admis, il est sage d'en · fairë ~ne applica 
tion quelque peu plus large même que ne le _fait le proje_t .. 

Bemarquous bien que ce n'est pas d'une innovation qu'il s'.agi,I. La juridiction 
disciplinaire des prud'hommes est presque; contemporaine de l'institution. Elle est 
insoritedéjà dans le décret du 5 août 18!0. Les avantages n'en paraissent point 
contestables . .Tunt qu'elle demeure une abstraction, elle est un frein 1110~aL Da.ns 
l'application, elle ne constitue. qu'une juste répression, ou d'infraetions qui ne 
sont point prévues par les lois pénales et règlements existants,· ou d'infractions 
qu'on hésite souvent à poursuivre parce que la peine pourrait se trouver dispro 
portionnée avec le fait incriminé. Mais qui ne voit que ce~te i1J1pm1ité répétée et 
presque passée en règle dans. certains cas, peut entraîner à de fâcheuses consé- 
quences. . 

C'est ainsi que l'industrie dentellière, par exemple, est fréquemment victime . ' ' . ; , 

de détournements de la matière première confiée aux ouvrières, et I'industrie de 
1a pêche d'appropriations clandestines de la part des gens d'équipage. .Des plaintes 

. . 

très-vives ont été transmises de ce chef à [a section centrale, avec prière d'y 
faire droit par quelque disposition à inscrire dans la nouvelle loi, . 

La section centrale a cru devoir se rendre à ces plaintes, cl c'est à cette fin 
qu'elle propose de frapper de la peine cornminée par notre article, tout acte d'in 
fidélité. Cet article ne prévoyait que <1 les faits (endants à trouMer (ordre et la • 
discipline del' atelier . ., La section a préféré conserver en même temps l'expression : 
cc tout manquement grave, » consacrée par l'usage et par la législation actuelle, et 
qui ne lui a pas paru d'ailleurs plus péeher par Je vague queles termes du projet. 
Mais les patrons peuvent se: rendre coupables de manquements graves envers.les 
ouvriers, comme les ouvriers envers )es patrons, e~ il serait injustèdene diriger la 
peine que contre la catégorie des ouvriers. Là où des torts si graves qu'ils méritent 
une peine-peuvent être réciproques, il faut que cette peine soit comrninée contre 
tous; ou elle ne doir l'être contre personne. Il n'est pas nécessaire, croyons-nous, 
de défendre cette règle de justice distributive. La section centrale a cru devoir 
s'en exprimer formellement dans la rédaction qu'elle propose. 
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Une requête a_ été adressée à Ja Chambre et renvoyée à la section centrale, 
émanant du conseil des prud'hommes d'Ypres (1) et tendante, entre autres, à obtenir 
par notre loi, la répression de certains faits d'cmbuuehage des ouvriers, qui se pra 
tiquent encore spécialement dans l'importante fabrication des dentelles. La section. 
centrale n'a pas cru devoir introduire, sur cc point, une disposition particulière. 
Il lùi semblé que si les actes dénoncés par le conseil d'Ypres, se présentaient en 
effet avec un caractère d'évidente déloyauté, de mauvaise foi bien prouvée, ils 
tomberaient sous l'application de notre article. Nous en disons autant du fait des 
pêcheurs qui refuseraient, sans motif légitime, de se rendre à bord de leur bateau. 

Enfin il était indispensable de régler 1a prescription des infractions prévues, 
et de déterminer si les sentences rendues seraient sujettes à appel. C'est l'objet de 
l'art. 40, nouveau, proposé par la section centrale. 

Anr. 57 ( 41 du projet de la section centrale). 

Adopté. 

Anr. 58 ( 42 et 45 du projet de· lu section centrale). 

Ce qui prouve que les conseils de prud'hommes ont justifié la confiance qu'on 
avait misé en eux, c'est qu'on a successivement élevé le taux. de leur compétence. 
Fixé à 60 francs en dernier ressort par la loi de 1806, il a été porté à f 00 francs 
par le déeret de 18! O; et.à 200 francs en France, par la loi de 18~5. Notre article 
propose· égalementce dernierchiffre. Il propose d'un autre côté, de revenir au 
principe d'après lequel la compétence en premier ou en dernier ressort se règle, 
non sur le montant de la condamnation, mais sur le chiffre de la demande. C'est 
une dérogation non justifiée, en effet, que le décret de 1810 avait apportée sur ce 
dernier point, et à la loi de 1806 et au droit commun. La section centrale adopte 
l'arliele. 

La 2c section propose la suppression des mots <1 soit devant le tribunal de pre 
mière instanee.» Cette proposition rentre dans Je sens d'une observation présentée 
par la 1re section, qui demande s'il ne serait pas utile d'admettre l'appel seulement 
devant le tribunal civil ou devant le tribunal de commerce, sans distinction de 
matière? Les principes généraux du droit s'y opposent, sous peine d'introduire la 
confusion dans les juridictions. Ainsi, par exemple, aux termes de l'art. 5 (4 du 
projet de fa section centrale), les exploitants de mines sont déclarés justiciables 
des conseils de prud'hommes. D'autre part, suivant la législation 'en vigueur, 
l'exploitation des mines est regardée .comme une opération, comme un acte 
non pas industriel mais civil; elle est assimilée à une exploitation agricole. Nous 
constatons le fuit sans le discuter. Les exploitants de mines.seraient donc justi 
ciables pour tonte. matière des tribunaux civils, excepté pour les appels des sen 
tences des conseils de prud'hommes, si J'on décidait que ces appels seraient déférés 
aux tribunaux de commerce qui, en effet, au c~s ou l'on voud rait procéder par voie 

( 1) Voir l'annexe. 
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de réglementation uniforme, seraient les juges d'appel les 11l us naturels des décisions 
des prud'hommes. Que si au contraire, sans égard au caractère de l'institution des 
prud'hommes ni à la nature d'un grand nombre d'affaires qui leur· sont soumises, on 
altribùâit indistinètement la· connaissance de ces appels aux tribunaux civils, c'est 
la même anomalie en senscontraire qui se rnanifèsterait. Un industriel, qualifié tel 
par la loi et ayant agi dans ·le cercle de ses opérations ordinaires, se verrait traduit 
devant le tribunal civil pour la seule matière des appels de sentences des prud' 
hommes. U semble dangereux de jeter ainsi, à l'occasion d'une loi spéciale, celle 
perturbation dansl'ordre desjuridictîons. 

La 4° section croit qu'il serait utile de déterminer Ja règle à observer en cas de 
conclusions reconventionnelles ou en 'eompcnsatiou quant à l'appel, et de repren 
dre les dispositions de l'art. 22 § f de la loi de {84{ sur ce point. La lacune 
signalée est réelle. L'article de notre projet, même avec le commentaire de l'Ex 
posé des· motifs, laisse subsister des difficultés sérieuses sur la marche à suivre 
dans certains cas. La section centrale se rullie donc à l'idée d'approprier à notre 
loi l'art. 22 indiqué, et propose un article nouveau (45 du projet de la section 
centrale) ainsi conçu : . << lorsqu'à la demande principale, il est opposé une 
» demande reconventionnelle ou en compensation, et que chacune d'elles est 
,, susceptible d'être jugée en dernier. ressort, le conseil _de prud'hommes pro 
,. nonce sur toutes sans appel. Si l'une des demandes n'esr .8:u.sccp~ible d'ètre 
» jugée qu'à charge d'appel, il ne sera prononcé sur. toutes qµ:Cp p~cmicr res 
» sort. » Cellé disposition soulève une .objecüon, c'est qu'un faÀri~QL qui s~r~jL 
attrait par un ouvrier devant le conseil des prud'hommes , t~ .pµyemcµt _ d'une 
somme de cent francs -par exemple, pourrait trainer &a p~~U~ adverse en degré 
d'appel, en lui opposant une demande reconventlonnelleexcédant la compétence 
en dernier ressort des prud'hommes. Mais l'objection disparal! .en présence du 
texte de l'art. 08 (70 du projet de la section centrale], ~µ~ tenues duquel les 
prud'hommes peuvent ordonner l'exécution provisoire de leurs sentences, même 
sans caution, jusqu'à concurrence de deux cents francs. Ils n'y manqueraient pas, 
sans doute, là où .ils auraient la couviction que la. demande: :r,~·conve1)lionnelle 
n'est pus produite avec siucérité, mais dans le seul lmt 4~ ço_ntrarie.r un plaideur 
pauvre. 

AnT. 59 (44 du'projèt dela section centrale). 

La ·l re section pense qu'il. faudrait faire connaître, dansle jexte même de notre 
article, les dispositions auxquelles il )Y .. est référé d'une manière générale, sur les 
livrets .d'ouvriers et les marques et .dessins d~ Jabrlque. L~ section centrale se 
serait ralliée à ceue.idée, si spécialement la législation.sur les marques et.dessins 
de fabrique ne semblait devoir subir une prochaine réforme: . 

La requête du conseil des prud'hommes d'Ypres déjà indiquée insiste vive 
ment pour qu'on défère aux conseils de prud'hommes, surtout en vue des actes 
de déloyauté qui se commettent dans l'industrie dentellière, la cnnnaissunce des 
actions en contrefaçon des marques et dessins de fabrique, actions qui plus 
que d'autres peut-être exigent, chez le [uge , les notions spéciales qu'on ren 
contre chez les prud'hommes, cl qui en tout cas entrainent aujourd'hui à des frais 
ruineux. Si la section centrale avait eu à se prononcer, elle se serait résolue, et 
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sans doute à l'unanimité, en faveur de ce chef de la requête du conseil d'Ypres ; 
mais il lui a semblé que la présèntatiôn probable d'une nouvelle loi sur la matière 
lui commandait de laisser la question cil suspens. 

AaT. 40 (4î$ du projet de la section centrale). 
Adopté: 
La l~e section àvait proposé de rédiger ainsi la fin de l'article : « sur les ques 

tions qui rentrent dans leurs attributions. » 

ART, 4l (46 du projet de la section centrale). 

li n'a pas paru à la section centrale qu'il y eût lieu de nommer un huissier spé 
cial auprès des conseils de prud'hommes. Ce sont des priviléges que l'on crée ~ 
certains huissiers, el des embarras aux justiciables. Moyennant celle modifica 
tion, l'addition du mot et Je lieu >> au§ Ier et la suppression des mots « comme il 
est dit >> au § 4, l'article est adopté. 

· La Ire section avait demandé que la lettre du greffier contint les mêmes indi 
cations que la citation dont il est fait. mention à l'art; 42 (47 du· projet de la section 
centrale). . 

La 4° croît qu'il serait utile d'augmenter le délai entre la lettre d'appel ou la 
citation et le jour de la comparution. La section centrale pense au.contraire qu'il 
n'y a pas de motifs pour prolonger ici le délai d'un jour franc, le même délai 
étant fixé devant les tribunaux de paix et les tribunaux de commerce, encore que, 
en ce qui concerne ceux-ci du moins, la circonscription soit au moins aussi 
étendue et l'importance des affaires très-supérieure. 

AnT. 42 (47 du projet de la section centrale). 

Adopté, saut un changement de rédaction. 

AnT. 45 (48 du projet de la section centrale). 

Adopté. 

AnT. 44 (49 du projet de la section centrale). 
Adopté. 
La '.{re section avait demandé la suppression de l'article comme inutile. 

AnT. 4o (oO du projet de la section centrale) . 

Adopté. 
La -~ section a exprimé ses réserves quant à la constitutionnalité de la dispo- 

sition co~cernant l'emprisonnement. · .· , · · · · 
1 

· 

. ART, 46 (rH du projet de la section cëntral~): 
Adopté, moyennant un changement de rédaction qui semble mieux préci~er le 

sens de l'ar~i~le. 
7 
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.ABT~ 47.(~2 du,pr6jéL de Ja secti~n centrale). 

Adopté. 
La 1re section demande pourquoi l'appel est refusé pour toute condamnation 

n'excédant pas les .pèinf!s dë simpJe, police? 
La section centrale croit qu'on peut reconnaître sans inconvénient .1~ droit 

d'appliquer des peines de simple police, sans appel, à un tribunal composé au 
moins de quatre membres, surtout pour des infractions commises en leur pré 
sence. 

AnT. 48. et 49 (!>5 et !>4 du pro]et de la section centrale). 
Adoptes. 

Ani-. ~ù (58 du pro}el de la secuou centrale). 
Adopté. 
La proposition de la f re section de supprimer les mots c,: de l'enquête II à la fin 

de l'uticle, n'est pas prise ~n considération. 

ART, ~H (ü6 du projet de la section centrale). 

Adopté,· •SAuf un ehangernent de rédaction. 

AnT-. ·ijf! {o7~ ~-8, füJ., 60 et 6·f du projet. de la seetion .eentrale). 

u est préf érab't'e de reprodu] re 'littéralement les ar'tt~les du Code 'd~. procé 
dure -eités au projet, que de s'y référer par simple renvoi. Ceux pour qui' notre foi 
est faite se trouveront mieux à l'aise avec un texte complet qu'avec un texte qui 
obligerait de recoùth· aux Codes. C'est suttoüt '·pour lës pàrües appartenant à la 
classe ouvrière, qui voudraient se rendte compte par' elles-mêmes de leurs droits 
et de Jeurs obligations, qu'il est important de ne laisser subsister aucun vide dans 
la loi. 

AnT. o5 (62, 65, 64 et 6a du projet de la section centrale) .. 

Même observation igue sous l'àrticle pré'cêii'ént. 

•:, .. : AnT,. _a4(66 du ,projet de la section centrale). 

Adopté. 

ART. aa ( 67 du projet de )a section centrale). 

A:dopté, 'tnofèflh~ht tirib 1ègère 1t:1t1'tiüca1ion dé rédaciioh,1dë'jà mtfdvëe rii-lleurs. 
. '.;; ' ' : ' ' ' ; 

ART, ?>6, f>7, !>8, a9, 60 ET 6f:(68, 6~, 70, 7f, .72 et~5 du projet de la section 
· · · centrale)'.' ·. · · · 

Adoptés. .,· ,;J; · 

La jTe section avait demandé la suppression des art fj6 et 67 cbmine iintilîlè's~ 



( 21) 

Aar'. 62 (74- du projer de la section centrale). 
Cel article pose un principe fondamental · de la loi. Nous en avons brièvement 

examiné le mérite ailleurs. Il n'a point rencontré d'opposition en sections. L'idée 
sur laquelle il se fonde est en effet une idée de justice; c'est qu'il ne faut pas rendre 
l'institution impossible en la rendant onéreuse à la classe pour qui le temps est 
Je pain. 
La {re section pense qu'il fandralt accorder pour frais de déplacement le double 

du prix d'une journée d'ouvrier, lorsque la distance à parcourir est de plus de 
7 kilomètres. La section centrale préfère la réglementation de ce point telle qu'elle 
est établie par notre article, c'est-à-dire par un arrêté royal qui saura prévoir, 
d'une manière équitable, tous les cas usuels. 

La f$e section demande si les frais de déplacement dans le cas de descente sur 
les lieux, seront calculés de la même façon que les frais de déplacement dont il est 
question dans l'article, La section centrale estime que la solution affirmative ne 
peut faire doute. 

AaT. 65 (7a du projet de la section· centrale). 
Adopté. 

ART. 64 (76 du 1>rojet de la section centrale). 

Une antinomie existe dans les termes du projet. Après avoir <lit en effet au§ f 
que toutes pièces et actes relatifs à la procédure devant lès conseils de prud'hommes 
sont exemptés, non-seulement des formalités et droits de timbre, mais également 
des formalités et droits d'enregistrement, le paragraphe final statue que certaines 
pièces seront enregistrées gratis. Quant à ces pièces, il n'est donc point exact de 
dire qu'elles soient exemptées des formalités de l'enregistrement, puisqu'on les 
admet à l'enregistrement gratuit. La section' centrale propose une rédaction nou 
vello pour faire disparaître celte contradiction de texte, Mais elle ne borne pas 
l'enregistrement gratuit aux eertlfleats délivrés pat 'le greffier; clle l'étend aux 
jugements et citations, qui ne sont parfaits que par l'accomplissement de la for 
malité qui leur donne date certaine. 

La { re section demande sur quel motif se base cette exemption des droits, 
puisque souvent il· y aura Pro De,:r, C'est que,' mêilie dans le cas où h") Pro Deo 
n'aurait pas ~le demandè ou accordé, l'itn'p()rtariée d,Hîitréretid ile ·sù'p'pO;rtertiit 
pas en général les frais d'une procédure même t~è~ishnptJ. it, · né tarit paf'4uèl~s· 
accessoires absorbent le principal. 

ART. 6:S (77 du projet de la section centrale). 
Adopté. 
La Jre sopUon demande que l'on insère les dispositicns de .l'arrèté royal, s~r le 

Pro Deo, La section pense, au contraire, que cette insertion est inutile dans l'es 
pèce, attendu que la seule prescription de cet arrêté qu'il importe à la classe 
ouvrière de connaître, est relative à la production d'un certificat d'indigence, 
délivré par le commissaire ou le receveur des contributions et signé par le bourg 
mestre, et que cette formalité n'est ignorée de personne. 
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AaT. 66 (78 du projet de la section centrale). 

Comme ci-dessus, la section centrale propose de rayer, après le mol « huissier » 
les mols « attaché au conseil de prud'hommes, » et, au lieu de .dlre, à )a 'fin de 
l'article, que « les sommes allouées aux témoins entendus dans les enquêtes, sont 
taxées comme en matière de justice de paix, » de laisser à ün arrêté royal, qui 
figurerait à la suite de la loi, le soin de fixer à nouveau le montant des divers 
émoluments, salaires, indemnités et droits dus. De cette manière, la taxe qu'il 
s'agit d'arrêter pourrait subir une révision· peul-être utile dans le sens d'une 
diminution des frais. 

ART. 67 ET 68 (79 et 80 du projet de la section centrale). 

Adoptés. 

AaT. 69 ( 8! du projet de la section centrale). 

La 2e section demande la suppression de l'article. La ~e fait observer que les 
redevances sur les mines devraient entrer en ligne de compte pour fixer la part 
contributive des communes dans les frais. L'observation a paru de tous points 
fondée à la section centrale, qui propose, dans ce sens; un changement de 
rédaction. 

Aar. 70 ( 82 du projet de Ja section centrale) 

A~opté. 
La suppression du § 2 a été réclamée par la -t re section. 

A BT. 7 ! ( 85 du projet de la section centrale). 
Adopté. 
La t= et la~ section avaient proposé de rayer l'article comme inutile. 

AeT. 72 ET 75 ( 84 et 8~ du projet de la section centrale). 

Adoptés, moyennant la substitution des mots • arrêté royal» au mot" Gou 
vernement, ~ et l'inscription de la loi du 4 juin ¾Sf>O, parmi ceJles dont les efïets 
viendront à eessser par la nouvelle loi. · 

Toutes les sections adoptent l'ensemble du projet. 

Le Rapporteur, 

Jmss V ANDER STICHELEN. 

Le Président, 

VERHAEGEN. 
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P,ROJETS. DE LOI.. 

TITRE PREMIER. 
DE L'IIISTl'TÜTIOII ET DE L'ORGANISATION DES CONSEILS DE PRUD'HO■IES. 

CHAPITRE' PREMIER~ 

DE L'ÉTABLISSEMENT DES CONiEiLS DE PRUD'llOll!IES . 

.Projet du Gouvcr~ement. 

AHTICLE' PREMJIUl. 

: Les conseils de prud'hommes sontinsti- 
, tués dans le but de vider par voie de con 
oiliation; Ou, à défaut de" ccneiliation, par 
voie de '[ugemeht; lès différenclfqùi s'élè-: 
vent, soit entre les chefs d'industrie et lès 
ouvriers , 11Boit entre les ouvriers eux 
mêmes, dans les limites et selon le mode 
tracés par la présente loi. 

Ils exercent, en outre; certaines auribu 
tions qui leur sont spécialement conférées 
par· la loi. 

AnT. 2. 

Un conseil de prud'hommes peut être 
établi, par arrêté royal, dans toute localité 
où cette institution est jugée nécessaire. 

L'arrêté détermine le nombre des mem 
bres, la composition et le ressort du con 
seil. 

Seront entendues, au préalable, ln dépu 
tation permanente du consèil de là pro 
vince, }'admiIHstration de la commune, 
ainsi quela chambre de commerce de la 
circonscription ou lè conseil de prud'-, 
hommes dOit être in~tifoé. 

Projet amendé par la section eeatrale, 

ARTICLE PI\É!1ll,:R. 

(Comme à l'art. t ~r du· projer.) 

An1.· 2. 

§§ i et 2. (Comme' au projet.) 

§ 3. Seront entendus au préalable, ln 
députation permanente du conseil prooin 
cial, la chambre de commerce de la cir 
conscription où le conseil de prud'hommes 

, doit ètre établi, ainsi que le conseil commu 
nal du siége de l'institution. 

8 
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CHAPITRE II. 
f t··::i --~ , --,; (~li .~-/• 1 ~~ ·: ,:_} -~- { > tl {}. 

DR' r.A" NOltUNATION {DES PRUD'nmuhs. 

Projet dü GoâTernement. 

;-:!;: 

. AnT •.. 3. 
', • ' :'.;.i ;. ~ '·' 1- : :.: •• ) ' 

Les .eoriseils de prud'hommes sont com- _ 
posés de six membres a~ moins et de seize 
au plus, et formés par moitié, d'_une Jl"1:4: , ,·•t. - .. r ,, ,, , __ , 
de che{sd'i'ndustrie, d'autre part, d'ÔÜ.v1'.{ers: ' 

Piîi" 1fl\'dsNfiddoMrlé i>h•Jèn'tèkd .-,•t1lcs 
Iabricânts ou les dit~ecteurs-gérants djin 
dustrie , les exploitants des mi ries, miniè 
res, carrières :ët"1ifü1d{hiihirôlurgiques, 
et les armaie~r~iàJ~ pèche Iirnritirnc .... 

Sont compris sous la qiialification d'ou 
vriers : les artisans, les contre-maîtres, les 
ouvriers à livret, et lés patrons et pêcheurs 
inscrits au rôle d'équipage d'un navire de · 
pèche. 

AnT. 4. 

Il est nommé près de chaque conseil 
quatre suppléants au moins et huit au plus, 
choisis comme j,, c_si . dit ci-dessus, à 
l'effet <le remplacer les prud'hommes en 
cas d'empècbtrriën'i: 

ART.!>. 

La liste des électeurs, choisis parmi les 
categories énumérées à l'art. 5, est arrêtée 

ii•(',(i;:-· ·:. ,:, ,:::,i,:,'ii{•.i; ;'.·:,: : .. ,.- .. 

tous les trois an.s par la deputatfon perme- 
,i~iit~ 'ait ~p~seÜ pr~;;i!i~i~l.'. - : 1• . . 

· ' - ··) h, -;;;-; •;;:: ·; 

Projet amendé par la section centrale. 

•. ,-.~ j .. 
' 

.. ,,AR.t •. p .. :.· :·,;: ,•..;'t".-,.;;.i:., .; .. ·, 

Les conseils de prud'hommes sont com 
posés de six membres au moins et de seize 

':) ?P· ~w~.• i<i~?isis moitié parmi les chefs d'in 
. dü~trîe'ee·moitié parmi les ouvriers. 

·r '(;'--; lf.t,j_;_.; C; • .-.-: 

Ain. 4. 

Par ch<lfs 'eî'Hîëlüstiliè "<i'1/'èÜ:tênd : les 
fabricants ou les directeurs-gérants d'éta 
blissements industriels, les exploitants des 
mines, minières, carriêres''èt' usines miné 
ralurgiques, .e.t le!Ulfmpteurs ~t. proprié 
tair_es :de bµtea~ depèche maritime. 
Parouv,:fers on entend·;- les artisans; etc; 

(r.Qmme-au,§. 3.d_e 'l'art, ~:du projet.) 

.i,.!i','. __ ~ .. ,. ;~ ÂI\T•-·;?J~: 

, · ''(€ôiiHfüH1'l'tirùi·4>tfu :prôjèt'.)'i : 

· ART1. 6. · 
·Des1 ~is:tes provisoires' des élecieurs, ehoi 

sis_parm_i les catégories éntfrié~fes à l'.art. 5, 
so~(d~~ss<l.;Ù>~r -,~~~d~iin'l;i~~ilons c~;nmu-. nale~. d~ns leu~; ëf é011scripti()ris ~espectives. 

;:.,;._ 1 !il ,,_: i ,,;: -, ,! · - · · ·' 

lçi List~ gé~é,·a{e_est f'Trêlé,e par la députa- 
tion_p_er~ànè~,t~ ~u co1t!eilprÔpi1içial, du 1 •~ 
•• '· ,, ; 1,, Jt, ,, , j, • . ,.(. . 

au HJ août. La démtt~tion p.er.'flµlnente s(a- 
tue en même- temps sur les ~éclam~Ûons 

. qui pourraient lui avoir été adressées. 
1. La liste générale est déposée au secré- 
tariat de la <'0mmu11e du siége de l'institu- 
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ART. 6. 

Pour pouvoir être porté sur la liste des 
électeurs, il fout : 

1 ~ Être 'Belge par la naissance ou par 
la nmuralisation ; 

2• Être âgé de~~- ans accomplis ; 
3" Exercer effectivement .son industrie 

Oil son méliùl"tldp\ii'~ si~ ~hs 'aù mriiris ;'- 
40 Savoir lire et écrire. 

AnT. 7. 

sb!iori't ; rlbi'fts ' cÙ/ drô,t sur' les li~tes 
:·. •, . .-. ; ·,' i. '_ .: ·' . ;!_,.;. ,, 

électorales, so'its',;éserve des con<litious exi- 
gées par l'article précédént r 

a. Parmi les chefs d'industrie : 
Les fabricants admis au nombre des 

notables pour i'électio» des membres des 
tribunaux de commerce; 

- L.- Parmi lès- ouvritrs :: . 

Les artisans:,- oontr:e-1J!aîtres et: <JUvriM•s • 
ctyant obtcntda ,distinction $péciale ins-û- - 
tuée p011,r -l'ha.hileté ét la pior(i'lite, par, 
l'arrêté royal.dw, 7· novarnbrid·84 7-; · 

Les artisans, contre-maîtres etativr'ièr~;- · 
possesseurs d'un livret de la caisse géné 
rale de retraite ou d'une ca·isse d'épargnes, 
mentionnant le verse'i:nent d'une somme de 
deux cents francs au minimum. 

tùm, Des extt·aits èns~1,i" déposés aux·secré 
t<~r_iq.f~ des autres communes du ressort du 
côn's~il. 

, itite; êst p'JtJziuiènte~ ;âi,r ies ;ddidtions 
eÎic/ii1sè~iption,s, . lots de' ia rJ'-'isiôn an 
~,~~Ûê '. il est ,;rOcêdé A' c~t'ié rêJlsiÔnchaqtw 

'f, ,, ' ' ' . , ,, . 

rÎûnù, ilu -1·~ •. aù 18 juillet. ' . .- 
. , l . • ~ . 

ART. 7. 
Pgt(r pouvoirèire porté SUI' la liste d€5 

électeurs, il-faut : 
1 ° '.Êlrc)3élge .par la naissance ou par 

, _ la naturalisution ; 
· 2° Être àgé de 21:S ans accomplis; 

3'' Exercer effectivement son 'ïndust_,·ic 
ou soh méliér' êf ~puis qu~.ll1:e· ~ns au moi_ns; 

4• Savoir lire et écrire; 
~
0 Jttre domicilié dans le ressort du con 

seil depuis le 1 ••, jar,tier de l'année dans 
laqüellc l'inscription ·a lieu. 

Ant. 8. 

Seront portés. de droit sur les listes 
éleetorales, s'ils nit~nissent d'ailleurs les 
c,ù1ditionsex'igées par l'a~iiclc précédent : 

.·a·.: Les' chefs d'industrie dd1nis au nom 
b~e des n~tab(es,pou~· l'ÙectiÔn des rrirmi 
bres des tribunaua: de commerce; 

Ceux qiii sont inscrits comme électeurs 
à la province; 
b. Les ouvriers inscrits en la méme 

qualité ; 
Ceux qui ont obtenu la distinction spé 

ciale instituée pom· l'habileté et la mora 
lité, par l'arrêté royal du 7 novem 
bre 1847; 

Ceux qui peuvent prouver qu'ils ont 
opéré à la caisse générale de retraite ou 
à une caisse d'épargne, le versement d'une 
somme de deux cents francs au moins; 

Ceux qui ont obtenu une récompense 
• pour actes de éourage et de dévouement, 
· par arrêté royal. 
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ART·. 8. 
Ne peuvent être ni électetirs ni . éHii~ 

hies les condamnés à des pdnes affliètivés 
ou infamantes; l

0

~s indi'v.idus qui sont en 
état de faillite déclarée ou d'int~rdiélio~ · 
judiëiàirë, ou 'qui onl foit cession deïe~rs 
biens, aussi longtemps qu'ils • n'ont pas 
payé intégralement leurs créanciers; les 
condamnés pour vol, escroquerie, abus de 
confiance ou auentnt aux mœurs; les· in 
dividus. notoirement connus comme tenant 
maison dé débouche et de prostitution; 

ART. 9. 
Sont éligibles les électeurs âgés de 

trente :rn:;aèhomplis. 

ART, 1 o .. 
Peuvent être appelés également à•fnire. 

partie des conseils de prud'hommes, les 
chefs d'industrie retirés el les anciens ou 
vriers, réunissant d'ailleurs les autres con 
ditions de capacité, et <îyés de quarantà ans 
au moins. Toutefois, les membres de· celle 
catégorie ne pourront jamais former plus 
du quart du nombre toinl des membres du 
conseil.· 

Projet ame~, parila, sectir,n,:eéiltrale. 

AnT. 9 . 

(Comme à l'art. 8 du projei.) 

An1.·t0. 

. (Comme ir l'~rt .. 9 dtl 'projet'.) ... 

Anr, 11. 

Peuvent être appelés â 'faire égalément 
partie des conseils de prud' hon;mcs les 
chefs d'indùstrie retirés et les anciens ciu 
vriers, pourvu qu'ils réunissent les autres 
condltions de capii~i.té. To~tefois, Oe.~~ste 
comme au projet).. . '. . .. • 

AnT. 12 (art. M de la loi .communalc). 

Les membres du conseil ne peuvenf 
être parents jusij~'au troisième degré tn-. 
clus.ivement; si . des .. parents à ·ce degré 
sont élus,.au même.tour. .âe scrutin, 'celui 
qui a obtem, le plus de voix·esi'sei,l admis;.· 
en cas de·parité de suffrages,· le plùs âgé. 
est préféré. 
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AâT. ·fi. 
La li,te de, tledeUr• t1t dépo,h a• w;ré, 

tariat de la commun, du sitge tk l'#lltilM• 
tiM. 

De, e:r:traill de uttt lüte ,ont dipou,-~ 
secrétariat, dn ~-., dans le rn,ort 
dt,conml. 

L'administration communale du ,iége dt 
tinstit1,Uon convoque 111 életltur•. 

La conV<1COtion est en outre publiée, par 
voie d'affiche, huit jour, à f avance, dans 
chattine des commun.e, dv:reuort duwmeil. 

Aat. 13.- 

Les chefs d'industrie, réunis en assem 
blée particulière, nomment directement les 
prud'hommes chefs d'industrie. 

Les ouvriers également réunis en assem 
blée particulière, nomment les prud'hom 
mes ouvriers, en no_mbre égal à celui des 
cl,èf, d'indu,trit. 

ART. u. 
Les électeurs ne sont admis au . vote 

que sur la présentation d'un bulletin de 
convocation. 

Le bulletin de convocation indique le 
jour, l'heure et le local où l'élection aura 
lieu, ainsi que le nombre et ln profession 
des prud'hommes il élire. 

L'art. t 1 du projet se trouve fondu dan, 
l'art. 6 du projet de la section centrale. 

Au. 13. 

l'électio-n a lieu au siége de l'institution. 
ln adminiltratiom communale,,. dam 

leur, re,sorll retpecti{$, convoquent le, élec,. _ 
teur,, wr les instruction, de la députation 
permanente du conseil provincial. 

La convocation est faite à domicile et par 
écrit ; elle est en outre publiée par voie 
d'affiche ou autrement dam chacune des 
commune, dti reuort du comeil, sekm lea 
forme, usitées et à l'heure ordinaire de, 
publications. 

Le, convocations à domicile et la convo 
cation par publication ,ont (aites huit jour, 
au moim avant celui de l'assemblée. 

Ai\T. u. 
Les chefs d'industrie, réunis en assem 

blée particulière, nomment les prud'hom 
mes chefs d'industrie. 

Les ouvriers également réunis en assem 
blée particulière, nomment les prud'hom 
mes ouvriers. 

Ai\r. t?s. 
(Comme à l'art. U du projet.) 

ART, 16. 

Les assemblées peuvent ëtre divisées ,n 
autant de ,ectit.ms que la députation perma- 

9 
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····1 AnT. 15. 

· Chaëùnê dès assemblées élcètofofês est 
présidéé' p1fr ùn membre élu conseil corn- 
munal. ' 

· · Li· président · désigne un secrétaire- et 
deux scrutateurs; 

ART. 16. 
'Les. collégës êlcct(ll'àùï ne peuvent s·~ 

cuper que de l'électio~ pour laquelle its 
sont convoqués. 

•. 
· ARr. ·11. 

Il est procédé aux élections at, scrutin 
de liste, à la major_ité relative 'des suf- 
frages. . .. 

S'i~ y a - parité 'de vbtcs, le ptus âgé des 
c8ndrdats est préféré'. . 

Aar. 18. 
Les bullelins doitent être écrits à la main 

,mr papier blanc, et ne pe!tvent être re 
connaissables c:i aucun signe extérietlr. 

AnT. m. 
L'élection terminée, il en r,, drf'SSP- un 

procès-verbal, 

nente le juge nécülOi'i'e,. en 1'0ÎIOR du nombre 
du tkcteur,. 

Dam aucun cas, une $têtion ne peut etre 
composée de plus de quatre ctnts ékèteurs. 
Il ut a,signé à chaque section un local 

distinct. 
Le claisemènt des tltcteurs par iections 

l'opère en iuivant la lettre initiale du noms. 

ART. f7. 

Chacune des assemblées ou des sections 
électorales est présidée par un membre du 
conseil communal élu fiiége der i~slitution. 

Le président désigne un secrétaire et 
deux scrutateurs parmi le, électeur& pré 
sents. · 

. ART, 18. 

(Comme à l'ar&. t 6 du projet.) 

ART. 19. 

Il est procédé aux élections par scrutin. 
(le reste comme au proje&). 

Aa.T. 20. 

Le président refusera-dé recevoirlés bul 
letins quine sont pas écrits surpapierblanc et 
non colorié ou qui ~eraien( reconnaissables à 
un signe quelconque; en ces de contestaHon, 
le bureau déeiderà. (Art 50, loi èornm.) 
So,it ntûs, ·les IJulletins qui ne contiennent 

aur.un suffrage valable, ceux danflesquefs 
le, votant &e (ait connaitte~ aimi que ·ceux 
qui ne so;,t pas écrits à là main. (Arl. 57, 
loi comm.) 

Ant, ~L 
Comme à l'art. 19 du projet.) 
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Dans le cas oùae ëollége aura été divisé 
en plusie~t~ s~ctipQ~, l~. résul!a.;. du vote 
dans' chactii1é'· d' ~iles 'sera immédiritement 
transmis au bureau principal, où se fera 
le dépouillement. 

· ART. '20. 

En ca, de réclamation du chef des opéra 
tions électorales, il est statué, dans ies huit 
jours au plus tard, par la députation per 
manente, iauf recours au Roi. 

Anr. 21. 

Apres la vérification de la validité des 
élections par la députation permanente, les 
prud'lwm-mes et leurs suppléants prêtent, 
entre les mains de ce colÜge ou de son délé 
gué, le serment presct'it 'par le décret du 
Congt·ès, en date du 20 juillet 1851. 

.• 

1<\près la réceptfon du serment, le con 
seil de prud'hommes est .déelaré installé. 

;• .. , . :• . .. . .. 

Projet ~mepîdt, par ~a ~tioll centrale. 
' •• '' , •• , • ..., .·,, 1 

: An·r. 2~. 

T_oute récl~malion contre l'éleètion devr«, 
: .. ' ,, '. ,-, .. '1' . 'i· ._.. '1,' . , .. à j>einè' de tléèhéance, être formée dans les 

huitjâürs' de la <latii du procès-tfer6al. Elit 
sert/ remise pàr écrit, soit au greffier' du 
conseil provincial, soit au bourgmestre du 
siêge de l'institution, à charge par ce dernier 
1e la trtmsmeure ,dans les. trois iour~ à la 
qéput_atirmprovinciale. (Art. 4B, loi eomm.) 

AnT. 25. 

La dêputation perm<.mf1nle du conseil pro 
uincial peut, dans les quinze iours à dater 
de l'~iéctio~, soit'sur rJclamation, soit d'of- 
: · . ,_, ·. .· ·- . 
fi~e, annuler par arrêté motivé l'élection 
JJO'l!,r irrégularit6 grave. Passé ce délai, 
l'~teÙion est ~éputée valide. En cas de réela 
rnatioi~ ·de .là part des inté,:essés ou d'oppo 
sition de la part dtt gouverneur, la âéput<i 
Ùon . esé tenue de·. pro116ncer dans l~ même 
délai de ·quinzej~urs. Le gouvern~ur peut, 
dans· tes huit jour~ qui suîvront celui de la 
decision, prendre son reco11rs auprès du 
Roi, qui statuera dans le délai de quillzaine 
à dater du pourvoi. 

... 
· La validité d.~s élections, se trouvant vé- 

rifiée, les pt1Jd'liorri:m~s et leurs suppléants 
prêtent le serment prescrit par le décret du 
Congrès, t1n date a« 20 [uillet 1831, sa 
voir : le Préside1ît du· conseil entre les 
mains. de la déptU!f,tion permanente ou du 
délégué de ce coiÙye ~ , e_t les autres mem 
b~es, t'itÙlaires oî, . suppléants, entre les 
mains clu Président . 

Après la réception du serment, le con 
seil. de prud'hommes t~SL déclaré installé. 

' . . ' 
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ART, 2~. 

'fous les trois ans.dans la première quin 
saine du mois de septembre, les prud'hom 
mes et leurs suppléants sont renouvelés 
par moitié. 

Les sorties ont lieu par séries compo 
sées de chefs d'industrie et d'ouvriers, en 
nombre égal. _ . . . 

Lors du premier renouvellement, l'or 
dre de sortie est déterminé pnr le sort. 

Les- membres sortants sont rééligibles. 

AnT. 23. 

Il ëst procédé pour le renouvellement 
du conseil d'après le mode prescrit aux 
art. Il et suivants. 

ART, 24. 

Lorsque, par suite de décès · ou de 
démission, le nombre des membres du 
conseil, y compris celui des suppléants, se 
trouverait réduit 'de plus de moitié, les 
électeurs pourront être convoqués extraor 
dinairement. 

Tout membr~ élu en remplacement 
d'un uutre membre, ne demeure en fonc 
tions que pendant la Jurée du mandat 
confié à son prédécesseur, 

A111. 26. 

Le président et le vice-président <lu con 
seil des prud'hommes sont nommés par 
arrêté royal parmi les me,inbres du con 
seil. La durée de leurs fonctions est de 
trois ans, Ils péuvehl ètre nommés de nou 
veau . 

An,. 26. 

. Dans toute délibération, en cas de· par 
tage, la voir du président est prépondé 
rante. 

ART. 27. · 
Un greffier, et, au besoin, un commis- 

AâT, ~?$. 

(Corriîrië a l'art, 1~ du projet.) 

Anr. '16. 

Il est procédé pour le renouvellement 
du conseil d'après le mode prescrit aux 
art. 12 et suivants. 

Anr. 27. 

Lorsque , par suite de décès ou de 
démission, le nombre des membres du 
conseil, y compris celui des suppléants, 
se trouverait réduit de plus de moitié, les 
électeurs seron: convoqués extraordinaire 
ment pour compléter le conseil, 

(S 2. Comme ci-contre.)' 

ART. 28. 

(Coinme à l'art. 2!S du projet.) 

ART. 29. 

(Comme à l'art. i6 du projet.) 

ART. 50. 

(Comme à l'art. 27 du projet.) 
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greffier, est attaché h chaque conseil de 
prud'hommes. 

ART. ,s. 
Le greffier et le commis-greffier sont 

nommés par le Gouverneme,it, sur la pré 
sentation d'une liste double de candidats 
dressée par le conseil de prud'hommes. 

Aar, ,~9. 
te greffier et· te eommis-grefûèr, avant 

d'entrer en fonetion5; prêtent, entre -les 
mains de la· déptftatlmr perma-nentè ou, de 
son délégué, le serment prescrit par l'art. 21 
ci-dessus. 

Le- grqffier et .le cQ~rnis-grcffier sont 
nommés p~r ·artil/f 11oyiJI, sur la présen 
tation tic reste comme au projet). 

1'!\'!' • -~~-: 
Le greffier et. Le eommis-grefûer; -avant 

d'entrer en fonctions, prêtent, entre les 
mains du président du conseil, le serment 
prescrit par l'art. 11 ci-dessus. 

CHAPITRE III. 
·, 

DB L'ORGANISATION IN'l'ÉI\IEUBE DES CON"SEILS, 

ART. 30. 
l l est formé, dans chaque conse~l pe. 

prud'hommes, un bureau de conciliation 
qui a pour mission de .coadlièr' tfes pur. 
lies. 
l l est composé de deux membres, dont 

l'un est cht(dHnlJustme et:l~11,utre.Q#N,ricr. 

Toute alfaire non conciliée est renvoyée 
devant le conseil. · 

. _J,ijT,. ,3J •. 
~j: .bureau ,.de -co.ocllfotioo tieru au 

1m11i ,,s tUOe-;1"éaD(\tf1par1somoine. 
:Le .:J)né.5i.dent-1fo .eonseil peut, , en .eas 

,d~urgence, convoquer ,exi11aordinoiremcnt 
le bureau de conciliation • 

ART. 53. 
:e,haque conseil de prud'hommes forme 

dans son sein un bureau qui a pour mis 
:swn-:«e •wiiBiUèf lés parties. 

Le bureau de co11ciliat:ion se compose de 
deux membres pris l'un parmi les, chefs 
d'industrie et, tf autre 'tpMm(les ·ouvrièrs. 
· ,Deuxrmembres'suppléanœ, êlwisisàans 
.t?une .et l;autre càtégorie, sont désign~s 
pour ir.empJ,acer 'le··e«s "échéant 'les mém- 
b:res effçetifs. :·,< :, 1 

Le,91·e(flt(!j· ,u-sis.te, aux 3fq,nces du bureau 
~ef!~îli•ll.i.m,, 
. C.~.li~i+ei e~t · renouoo-.lé tous : tes . ~ois 
,niqis .. · J,,e, mNll,es 1nembr.es'. .peuv~nt êh~e 
réélus . 
Toute affaire non conciliée est renvoyée 

· devant le conseil. · 

rÂM',·Sj., 

. . (~omme:à1l~ort; 131 du ·projet.) 

-10 
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ART. 52. 

Nulle affaire ne peut être déférée au 
conseil qu'après av!)ir été soumise au bu 
reau de eoneiliatien, 

Le conseil ne procède au jugement 
qu'après avoir également épuisé la voie de 
la conciliation. 

An1. 33. 

Le conseil ne peut siéger au nombre de 
moins de quatre membres. 

ART, 3.S.. 

Le conseil tient nu moins deux séances 
par mois; en cas d'urgence, il relit ètre-: 
convoqué extraordinairement par le prési~ 
dent. 

Projet àlHlldé pe·r:ia seétibli centrale. 

ÂRT, 3!S. 

(Comme à l'art. 32 du projet.) 

Anr. 36. 

Le c01iseil ne peut siége'f' si la moitié de 
&es membres ne &ont présents, sans que le 
nombre de cel.1$-ci puisse • en. aucun . cà.s 
descendre au...cJe&sous de. quatre. 

ART. 37. 

(Comme à l'art. 5-i- du projet.) 

'flTRE II. 
DE U COIPtTENCE DES CONSEILS DE .PRUD'HOIIES,· .. 

AnT. 55. 
. Les conseils de prud'hommes .connais 

sent, dans les limites de leur ressort respec 
tif, descontestations soit.entre ouvriers, soit 
entre ouvriers el apprentis, soit.entre chefs 
d'indu strié et leurs ouvriers .ou apprentis 
des deux sexes, 'pour tout fait d'ouvrage, de 
travail et de salaire, concernant la branche 
d'industrie exercée par les justiciables , 
quels que soient la demeure ou · le domi 
cile de ceux-ci. 

Anr. 36. 
Indépendamment des poursuites devant 

les tribunaux de répression, les prud'hom 
mes peuvent infliger des peines- discipli 
naires pour tout fait tendant à troubler 
l'ol'dre et la discipline de l'atelier, 

A.n.T .• ,58. , ..... ·\ 

ART. 39. · 
Indépendamment des poursuites devant 

les tribunaux derépression, les prud'horn 
.mes peuvent infliger des peines discipli 
naires pour tout acte· d'infidélité, -pour tout 
fait tendant à. troubler f ordre ·et la disci 
pline de l'atelier ou pout· tout manquement 
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Ces peines disciplinaires ne peuvent ex 
céder. trois jours de mise aux arrêts . 

. Le Gouvernement détermine le. mode 
d'exécution .de ces peines 

Anr. 57. 

Les parties peuvent toujours, de com 
mun accord, se présenter devant les prud' 
hommes pour ètreconciliées par eux, mème 
sur des différends en 'dehors <le la compé 
tence du conseil : dans ce cas, elles sont 
tenues de déclarer qu'elles demandent leurs 
bons offices. 

Cette déclaration est signée par les in 
téressés, ou mention en est faite, s'ils ne 
savent ou ne peuvent pas signer. 

La disposition qui précède est également 
applicable aux contestations des chefs d'in 
dustrie entre eux. 

ART. 58. 

Les conseils de prud'hommes connais 
sent des demandes de leur compétence 
jusqu'à ~00 francs, sans appel, et, à charge 
d'appel, à quelque valeur que la demande 
puisse monter. 

Il ne peut être interjeté appel que des 
sentences définitives, excepté pour faits 
d'incompétence à raison de la matière. 

L'appel est porté. s•oi~ devant Je. tribu 
nal de commerce; ,soit'. devant.le tribunal 
de première instance, selon les règles éta 
blies pour fa· eompétenee. 

grave des ouvriers enver.s leurs muitre.s ou 
des maitres envers leurs ouvriers, 

Ces peines disciplinaires ne peuvent 
excéder trois jours de mise aux arrêts. 

Le Gouvernement détermine le mode 
d'exécution de ces peines. 

ART. 40. 

Les infractions prévues à l'article pré 
cédent se prescrivent par quinze jours. Ce 
délai court, pour les faits commis â bord 
des bateaux de pêche, du jour de la ren 
trée du bateau au port. 
Les .sentences rendues sur la poursuite 

des dites infractions, ne sont point sujettes 
à appel. 

Aar. 41. 

(Comme à l'art. 37 du projer.) 

ART, .4-2. 

(Comme à l'art. 58 du projet.) 
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An"T-.' 59. 
tes 1lis'~osltl6l'ls ·qui té~lssêl'lt âctuelle 

m~~Uës 11lt'tlnütlbil~ des èth:'lsèllg de ·ptùdi,. 
hommes sur les livrets d'ouvriers, ·èt cli 
ce qui concerne les marques et les dessins 
de fabrique, demeureront en vigueur jus 
qu'à ce qu'il imit ijlJlretneYll stntué. 

/un. 40. 
Le Gouvernement peut toujours, lors 

qu'il Je juge convenable, réunir les con 
seils de prud'hommes pour les appeler à 
donner leur avis sur les questions qui 
leur sont posées. 

AnT. 45. 
Lorsqu'à la demande principale il est 

opposé tihé.démande re.conventionnelle ou 
en compensàtiôtt, et- que cha'cune· d'elles 
e;t ~uscéplible d'être ju,yéë en âèrnie» res 
sort, le conseil de jYhid'hômmes prononce 
su.r toutes .~ans appel. Si l'une des deman 
des n'est susceptible d'être jugée qu'à 
charge d'appel, il ne sera prononcé sur 
toutes qu'en premier ressort. (Art. 22 de 
la loi de 18U sur ln eompétence.) 

Anr, 44. 

(Comme à l'art. 59 du projer.) 

ART. 4?S. 
(Comme ,ô l'art. -40 ·du projee.) 

TITRE .III. 
DU MODE DE PROCÉDER DEVANT LES C'ONSEll'S DES PRUD'HOMMES. 

Ain. 41. 

L'appel des parties, soit devant le bu 
reau de co't1cil"iâîiM1, soit dE>:\11ü1flc 'eônseil, 
a lieu par une simple lettre du greffier, 
indiquant le jour el l'heure de la compa 
rution. 

Cette lettre est délivrée sans frais. 
ll y aura au moins un jour franc entre 

la remise de la lettre et la séance indi 
quée. 

Si le justiciable invité, comme il est dit, 
ne se présente pas, il est cité par l'huissier 
dtt conseil. 

Le conseil de prud'hommes pourra, en 

ART, 46. 

§ 1. L'appel des parties, soit devant le 
bùt'èiiû de conciliation, soit devant 1Je con 
seil, à lieu par une simple Ieurc ·du gref 
fler;. h1éliquailt le <lieu, 1e jottr: ét t;heurc 
de la eortrparutien. · · 

§ 2. (Comme ci-contre.) 
~ :3, •({i(Y.runit di'-'C'Ontre.') 

S 14. · Sf 'le 'jusliciablle i11viti! ile s.è 'pré 
sente pas,' ih.isr·cité' ptrr huissier. 
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Projèt ilù Gouvernement. 1 Projet àmeiidé par·la séctlon•êentrale. 

cas d'empèchémcnt l~giÙme, autoriser les 
parties à• sé foire· représenter par ün' · de 
fours commis, par 1u'l ehef d'industrie/tin 
contrc-maürc ou un ouvrier. , , ; ·,; 

AnT. •2. 
Celle citation, qui 'conüen: l'indication 

<lJ, jour, mois et an, les noms, profession 
et résidence actuelle des parties, énonce som 
muirement les ma.tifs de la demande. 

ART. 4â. 
La citation est notifiée à.la personne ou 

à fo résidence actuelle du défendeur, cl il ' 
doit y avoir un jour franc ou moins entre 
celui où elle a été donnée, et le jour indi 
qué pour la comparution, si fa partie ré 
side dons le rayon de trois myriamètres ; 
si clic réside au delà, le délai est aug 
menté d'un jour _par trois myriamètres, 

An. 4'. 
Dans le cas où les délais n'auraient pas 

. été observés, si le défendeur ne comparait 
point, les prud'hommes ordonneront une 
nouvelle citation; les frais de la première 
citation seront à la charge du demandeur. 

Aer. 4!5. 
Le président a la police de l'audience. 

Les parties sont tenues de s'exprimer avec 
modération , et de garder en tout le res 
pect qui est dû à la justice; si elles y man 
quent, le président les rappelle à l'ordre, 
d'abord par un avcrüssemenr; .en cas de 
récidive, elles peuvent êt~c condamnées à 
une amende qui n'excédera pas la somme 
de 10 francs, avee nfflehe du jugement 
Jans la localité où siégé Ill conseil. 

Dans le ras d'insulte.-ou d'irrévérence 
grave, les prud'hommes en dressent pro 
cès-verhal , et peuvent condamner celui 
qui s'en est rendu coupable, ù un crnprl 
sonncmcnt de trôls jours' nu plus, 

AtT.,:47 • 

. , Celle citqlion ind_iqi1~ .le~ :Ueu;:iq1w, mois 
et) 11n ~e la, cQmpan~tio~. ;; elle ,mentfoµ,ne les 
nt/ff1,s,, ;,professi.on et rési.~m:.e _qcf~tefl/e de, 
.pqrties, et énoiw.e somn,ir;iir!Jment l,'<Jbjel .et 
Ies ,.m1>tifs fi~: la ,demaud'}i . 

, , ... AnT. 4.8. 
.(Commc·à .l'nr!:. 45, du.projet.) 

Anr .• 49. 
(Comme à ·i'arl'. o·du projet) 

Anr. ISO. 

{Coinme à I'art. 4ti du vr~je~.) 

H 
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, P.N,Jet d11 ~louvern.eaent. 

ART. 46. 

Les sentences rendues en t1ertu des dis 
positions qui précèdent, sont exécutoires par 
provision. 

ART. 47. 

Lorsqu'à · l'audience;' l'un: où plusieurs 
des assistants donnent· des signes· publics, 
-soit d'approbation, soit d'improbation, 'ou 
excitent du tumulte de quelque manière 
que ce soit, le président les· fàit 'expulser ; 
s'ils résistent ù ses ordres où s'ils rentrent, 
il les fnit arrêter· cl · conduire à la mai 
son d'arrêt : il est fait mention de cet 
ordre dans le procès-verbal, et, sur l'exhi 
bition qui en scrn faite au gardien de la 
maison d'arrêt, les perturbateurs y seront 
reçus et retenus pendant vingt-quatre 
heures. 

Lorsque le tumulte a été accompagné 
d'injures ou voies de fait donnant lieu à 
l'application ultérieure Je peines correc 
tionnelles ou de police, ces peines peuvent 
ètre, séance ~~111111tç,, et imméd_i,arement 

. après que les faits ont été constatés, pro- 
noncées, savoir : celles de simple police, 
sans appel , et celles de police correction 
nelle, à la charge de l'appel. 

Quand il s'agit d'un crime commis à 
l'audience, le président, après avoir fait 
arrêter le délinquant, et après avoir dressé 
procès-verbal des faits, envoie ces. pièces et 

' le prévenu devant les juges compétents. 

Anr. 48. 

Lorsque l'une des parties déclare vou 
loir s'inscrire en faux, dénie l'écriture ou 
déclare ne pas ln reconnaitre, le président 
parafe les pièces, le conseil donne acte 
de la déclaration et renvoie la cause devant 
les juges compétents. 

An1. 49. 

Dans les cas urgents, le conseil ou le 

ProJct.,~~n.•,h~ Pi't_.la ~,eçt~~,n r,entrale. 

Les sentences.rendues è1t' i;ertu cle:l'ai· 
ticle-qt,i précêâer,sonl exéentoires parpro 
vision. 

AR-r. ~2. 

(C()mrnc à l'art. 47>di.l .projet.) 

Anr , ?j;5; · · 

(Cortithé id'ti~'t: 48: d'Ü prdjf.} 

A11r. ~4-. 

(Comme à _l'orl. 4-9 du .projet.) 



,:,,-:,,.l?,ojet da Go,ay;.ernelllelll, 1 Projet ameadé par la section eenteate. 

~q,;~~u: _de\ conciliRtion peuvent prescrire 
telles mesures ·q·u~ils ,jùgçnt nécessaire, à 
l' effef d' empëehee.que les ·objets . dorù1ant 
lieu à une rêelamatioïi". ne'. soier1't enlevés, 
déplacés ou détériorés. 

·.t~ 
. AR't, ?SO. 

/ ~-....-.\ 

·· · · Le: conseil -ôu le ,buréau ,de· conciliation 
peuvent eommeuèe un ou 11lusiè'nrs pr,1d'::. 
homrne's'· à":l'ml'èï de sè tran.spôrtër' stir. 'lès 
lieux poür'-y.térifier :, lei . (oits . àllt;~ûés et 
·entcridre··•~ês'lén101ns ·s;il y 1rliéù; dt1ns ce 
cas: le'g'reffléf a~êonip,ag'ne~ i~~--~oni'mis 
saires N d'rêssé~-, . Îe c~~ é~li·éa~~ '. f)l'OC~- 

veth~rdè Ï' cr;q~èl~; . . . 
. . . . '· . ' ... -· 

. \'. : . ' ;'.'.\ '• 

· .. • A~T ~ .. ~t ... :, ' . 

lorsque· lés if âits • iwn't · u1ii des' parties 
·deniti~de . à ''{ait\e: pfe'r~ve. ·. ;<ml . déni~s ·. po.1• 
l'autre partie J,·itd loi n'ên';Jifemlpas la 
preuoe, cèlle-ci peut être ordonnée. 

~. .: :_ ·, ~ •. . •,- \ ·.• ... ·. 

• ••• 1_ • ' •• ~-: •• : • ·.' ! • , ',•, -~·. \ ,'. 

_, ,Les di$pot,itwn,, .de, .a~b85·,. 36; :3.7;. 39 
eUQ d.tfCode de procédure,civile, sont !1,ppli 
cables, q~ enq~tes . devant les conseils de 
prud'hommes. · .. . · . 

AnT. ss. 
(Comme à l'art. ~O du projet.) 

ART. !',6, 

Si les parties sont contraires en faits de 
nature à être constatés par témoins, et dont 
le conseil de prud'hommes trouve la vérifi 
cation utile et aclmissible, il ordor}nera la 
preuve et en fixera précisément l'objet. 
(Art. a,, C. proc.) 

Anr. :S7. 

Au jour indiqué, les témoins, après cvoir 
dit leurs noms, profession, 4ge et demeure, 
feront le serment de dire la vérité, et déclare 
ront s'ils sont parents ou alliés des parties et 
à quel degré, et s'ils sont leurs serviteurs ou 
domestiques. (Art. 35, C. proc.) 

· ART, t>8. 
11.s serôn: entendus sépàriment,. en pré 

sence des parties , si elles cômparaissent : 
elles seront tenues de fournfr leurs reproches 
avant la déposition, et de les signer; si elles 
ne le savent ou ne le peuvent, il en sera fait 
mention: les reproches ne pourront ëtre reçus, 
après la déposition commencée, qu'autant 
qu'ils s1wont justifiés par écrit. (Art. 36, 
C. proc.) 

ART. 1)9. 

Les parties n'interrompront point les té- 
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. ,,. ,: .. l~rojet tlu Gouvernement.1 -'·:: 1 Pi'OJetoamendé-pat là •t1ô11:•éèntrale .. 

Les dispositions du Code cle procédm·e ci 
vilf- ,, re!ativp~ (:i. la: rfcusatiori des, Jugef de 
paix:,_- sont Çtpplù;p,bles att:v. com1,eils dç, ll11(d'.-:- 
hommes. .. . .. , - · · 
•• '. : •.•• •' • • ' '' '•'•· 1. 

moins·; aprt1: ta· dépoii'tum'/' lè'J)f'éiiiknt 
~a-, &1.1,r. la réquisition d~ parties et mime 
:4-):;/fu:e,, faw.é µuœ;tém<411s, les.interpellati.oi1s 
_conv~bl~.:;(Arl,:31, :C. pr,~.) ··, , i', 

ART. 60. 
Dans les cause~' ·sujities à l'appel; le gref 

fier .dressera .procès;.,verbàl·de ,l'aµdition' dès 
t~(tJS ·; ,cetcoote con(iendra leurs nqws, 4ge, 
nofo.Jsi~: -~t df3.1M_ur.e, f~_w: s,e~t, de :dire 
la yéri_té, l~r,~~cl.a,rati~.,s'#s sontp,m;ent~, 
pll~éf, ;f~r;t;'i,~fS: ~i;' ,dor,!~fffqttef des1~r#~I, 
et l~ ·r~r~h~s 9~{ <LJ.fT9i~nt 4!é four~is con 
tre êüx.' Lèctùrê ·& c/ proéèi-verbal sera 
féûtê 'li' ch~que .. fJ;ioin. 'poûj•: la pariie qi;i le 
concerne; il signera sa· iléjiosîtion, ·ou fuen 
tion sera faite qu'il ne sait ou ne peut signer. 
Le procès-verbal iéra, é?n''oùtre, signé par le 
p:résiden(et le g_reffier, H.sera procëd« immë 
di~te_riient au jugément qu àu plus ~ard 4 la 

1·•,' ·'·' '.' • • ' • ·. ' . ·., ' ' '· ,, . prèmière réuni~. (Art. 39,_C. proc.] , .. 
• ' ' ' •• • ' ~· 1 

AnT. 61. 
Dans les causes de nature à ëtre jugées en 

dernier ressort, il ne sera point dressé de 
proc~s--verbal; mais: la sentence énvncera les 
noms, âge, professio·n Ùdemeure <les témoins. 
leur serment/leu.r déclaration s'ils· sont pa- 
1:e~ts-; 'alliés;· serviteürs: ou domestiqttes. des 
parties;·-les reproch'e~•·et·les·•résultats desdë 
positions. {Art. io·, C. proc.) 

ART. 62. 

Les membres des conseils de prud'homme: 
pourront ëtre rëcusês ; 

1 ° Quand ils auront intértt personnel à la 
contestation; 

2° Qttand ils seront parents ou alliés d'une 
des parlies,jusqtt'au degré de cousin qermain 
inclusivement; 

3° Si, tian: l'année qui a précédé la récu 
sation, il y a eu procès criminel entre euœ et 
l'une des parties, ou son conjoint, ou ses pa 
renis et alliés en ligne directe; 

· 4° S'ils ont tlonnë un avis écrit dans l'af 
faire. 



. , .P_r,o~et 1Iµ<G~ayern_e~ep.~. , 1 Projet aniendé par fa -secllon .eent:ralc. 

AilT. M. 
Si, nu jour indiqué par l'assignation in 

troductive, l'une dès pârlies ne comparaît 
pas, le conseil _.qpn,n_c défaµL. ,::• ,,., , , 

Anr. ?St>. 

La partie condamnée par défaut peut 
former opposition dans la huitaine de la 
signification faite par l'huissier du conseil, 
et, au u·esoin, par un huissier ordinaire. 

Celle opposition contiendra sommaire 
ment les moyens de la partie et assignation 

AnT. 63. 
'·.ta. parUe. qui •. vdùdfà rttdtiér1ûn m'btilire 

d~ conseil, sera tènûë difo+m~· t« r~èusâtiôh 
et d'en eœposèr les: ·motifs' par ün aête qu'elli 

i fera-signifier par huissier aiJ 'greffier du ion 
seil, qui oisera l'original. (Art. 45, C. proo.) 
Le membre récusé sera tenu de donner au 

bas de cet acte, dans le délai de deux jours, 
sa déclaration par 'dérit' pbrtant, ou son ac 
quiescement à la récusation ou. son refus de 
s'abstenir, :!wec ses rëponses .aux moyens de. 
récus_atio.n. (Art. 46, C. proc.) 

: Aiir:: 64-. 

. ·vans lés;_trois joutùÙ la r6po~e dumem~ 
bre' ~üî! r~ftÙbâ "dé' 's'abstenir;· ;ok faùte' par 
luiié +ipdridre, ëitp'édïtio'itide l'hètè de'rééii 
satîon et'dfl la âëtldratton du -metnbreYs'Ü y 
en·ç, .serâ envoyéqjarile greffier,, sur:la:ré;. 
quisition de la partie la pl.us . diligente,, au 
procureur du roi près le tribunal de première 
instance dans le ressort d7.fquel le conseil de 
prud'hommes est sittié: i& récusation y sera 

· jt!,9~e, ien- dernier: ressort .. sur. ~s -concl,µsions 
i d~ ,prqcµ7'.èur.,d'!J:.,fpi, sans .. q?-(il :fRit- besqi1!_. 
d'appeler }~s. parties: . ( Art.· ~ 7, C:. proc.} 

Ant. 61$. 
! 

Tout membre d'un conseil de ~d'hommes 
.. _; ·· ,! : ".: ! ,,. I ~; . .-·. , ,· 1 \' 1:: , ': If ; : ; J, ; 1 • 

qui saura causé de récusation en sa personne, 
i' i : ': , .... < -_. - , ; : r·= . . . --· , •· •• t I' t, , • ,, , ' r ,,~ J'. ; : , , ..• 

se'ra. ténu de' la déclar'er âù donsèil, tjüi dëêi- 
clef ~ s'îl dbû s1

'cibÎterÜr.' {A1ff.'38b':·c. ~roë.)' 
!;,:.":- ;. ·,.•il_,;_) , ·. ·· . ;.. .1-:. •. {!:,:... . ·;.-·._. .. 

,, 
{Comme à l'art. 54, du projet.) 

•:·i•·q·_~- ;l; .;•,i' i !\;,; 

. " : i, / _, . '! • , ) . :. ; · i (; ', •, i. : i · _;' I ~! 'j ! ~; -•: 

_·;-,;:·,,·: ... ,: .' .'i\l\T,;.67,.i/ i:-:;: ,·':.; .. , 

•;'•La ,:purtie··con'dninnée par: défaut ,peut 
former, ·opposîtion',dn'ns'. fa:,quitoine:'de la 
siglllfiéüliorNôite:pctr httt'ssietJL ! • 

:.( :_:!, ,-1;::1•,: ., ,!_; •. ·• , ·· ;::)uni_;, - _,. ~- 11· 

Cette opp()s·iliôh éontiêifdim -somrnaire 
ment les moyens de ln punie et assignation 

it 
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·; .. Projet "da0Gou:veraement. 

au premier jour dé séance, en observant 
toUlefois ,les. ~~!Ili.~ pr~s.crit~ pou.r ,l~s pita 
tions; elle, ~ndiqucra., en mème .ten1ps, le. 
jour et l'heure de la comparution, et sera 
notifiée ainsi .qu'il est déterminé ci-dessus •. 

ART. t>6. 

Si· le conseil de, prud'hommès sait· que 
le défendèur: n'a pu nvoir connaissance de 
la citation, il peut, en adjugC:irit le'défaût, 
fixer pour le délai de l'opposition le temps· 
qui lui paraitra convenable; et, dans le cas 
où lo pr~rogaticm. n'aurait été .ni accordée 
d'office, ri d,elllondéc, le défamûiit p9~rra 
être relevé d~,I~ rigueur du délai et admis 
à l'opposiifon,, en justlûam qu'à raison 
d'absence oude maladie grave, il n'a pu 
être .informé de la citation. 

. ART, t.7. 
La·. partie· -opposante ·qu 1· se laisse juger 

une secbnd{fois par défaut, n'est plus ad 
mise à 'former une nouvelle oppo'siti~h. . 

ART. ?58. 
,_.•\ 1\••,;.· .,. \'_,-··· ,: '. . • . , .. 

L'è~~.cùtio». · 'provisoire des . sentences 
, - • , -, ,\ • .\ '," • ~ • '1 \ ' • , , , ·, • 

peut êtrf ~rclon.n~ avec ou sans caution, 
jusqu'à _:çoocurrepce de ~00 francs. Au 
dessus de ':.!00 francs, ces sentences sont 
exécutoires par provision, moyennant cau 
tion. 

ART. ?:S9. 

Les minutes de toute sentence sont por 
tées par le greffier sur la feuille d'audience 
et signées por le président et Je greffier. 

La rédaction des sentences contiendra 
les noms des prud'hommes, les noms, pro 
fessions et demeures des parties, ainsi que 
l'exposé sommaire de la demande, de la 
défense, les motifs et le dispositif. 

Projet amendé par la sèetloli centrale. 

au premier jour de séanee, en observant 
toutefois les délais prescrits pour les cita 
tions; elle indiquera en même temps le 
lieu, le jour et l'heure de ln comparution, 

, et sera notifiée ainsi qu'il est déterminé ci 
dessus. 

ART, 68. 

, Comme à l'art. tl6 du projet.) 

Anr. 69. 

(Comme à l'art. ts7 du projet.) 

ART, 70. 

(Comme à l'art. ti8 du projet.) 

ART. 71. 

(Comme à l'art. ?S9 du projet.) 
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AaT.- ~o. 
Les sentences' prononcées par Je conseil 

de prud'hommes sont signifiées à la partie 
qui a succombé. Les expéditions des sen 
tences sont revêtues de la formule exécu 
toire. 

Ces sentences peuvent être mises à 
exécution vingt-quatre heures après la si 
gnification. 
L'âppel n'est plus recevable après le 

mois à partir de la signiûcation. 

An,. 61. 

Les sentences Hui ne sont p~s défi~itivé$ 
ne sQrit point expédiéea, quand elles _ont 
été rendues eontradietoirement et pronon 
cées en présence d~ parties. 

Dans le cas où la sentence, prononcée 
comme il est dit ci-dessus, ordonnera une 
opération' à la<JUClle les parties devront 
assister, elle i_ndfquera le lieu, le.jôur ei 
l'heure, el la . prononciation vaudra cita 
tion. 

ARt. 72. 

(Comme à l'art .. 60 du projet.) 

Anr. 73. 

(CÔmme â l'art'. 61 do projet.) . . 

TITRE IV. 
· DISPOSITI011$ DIVERSES. 

Aar. 6~. 

Les prud'hommes ont droit à des jetons 
de présence. La quotité de ces jetons sera 
déterminée, dans chaque province, par la 
députation permanente d •• conseil provin 
cial, en prenant comme base la moyenne 
d'une journée· d'ouvrier. 

Il est alloué, en · outre, aux prud'hom 
mes des fràis 'de déplacement, lorsque le 
lieu de leur domicile est situé à une dis 
tance de plus de 5 kilomètres de la localité 
où siège le conseil. Ces frais de déplace 
ment seront déterminés par un arrêté 
royal. 

Atl.T, 1,. 
(Comme à l'art. 6'1 du projet.) 



[ N° ü2: ) ( 48 ) 

Projet da Goünmement. : . , : · 1 Projet àJDelldé .,-r Ja. flediOn: ~traie. 

·ART. ~65. 1 Aa. t. 75 . . ... , 
Il est alloué au: greffier et au commis 

greffier un traitement annuel à fixer par 
l'arrêté qui institue le conseil de prud' 
hommes. 

Ces traitements sont à la charge de l'État. 
Les frais de papier, de registres et d'é 

critures, ainsi que les menus frais de bu 
reau, sont supportés par le greffier. 

ART, 64. 

Sont exemptés des formalités et droits 
de timbre et d'e'llregistrement, les actes, 
jugements ,.et autres piè~es relatifs . çux 
poùrsuites Ott actions devant les conseils 
de prud'hommes. 

Pareille exemption est accordée pour 
les registres tenus par les prud'hommes, 
ainsi que pour les extraits ou certificats 
desdits registres qui peuvent être délivrés 
par eux aux intéressés. 

Ces certificats sont enregistrés gratis. 

ART. 61:i. ' 

ART. 66. 
Les droits et émoluments du greffier, 

les salaires et indemnités de l'huissier atta 
ché au conseil de prud'hommes, ainsi que 
les sommes allouées aux témoins entendus 
dons les enquêtes , sont taxés comme 1m 
matière de justice de paix. 

Anr. 67. 

Tout greffier, tom huissier de con&eil de 

· (Comme à l'arJ. 63 du projet,) 

·: :, ÂR'I'. ·16: ·' 

Sont exemptés des formalités et droits 
de timbre et des droi(~: .4'enregistrement, 
les oaes, jugements e( autres pièces rela- 
•. ' : : • , • • . • . - . ' ' : ~ •• _• ' ; .• •,• ; ••. '. + $ '. • • , ; 

tif3. à14X. 'poursuites . ~t '. actions 'devant' les 
: ~ 1 , , , • • , • . • , : • • _ ' '. , · ~ • 1 '. • · : , •. • ·conseili de prucf homin,es ~ ain# qû'è lés 
registrés tenu« par les pr~'d'hbf!lilitfs' et l~s ,,,,. : . : .. : ; ,., . : ,:.• ., .. ( ,. ..... 
~~t~a~ts/u ~e.r~iffo~ts :~ès.dits 1·eq_(stris.'qûi 
pêtivêtit étr~ délivréspcireu3; .auxi~têressés. . ':. ce; .. âctês; et pf jce~ i que1dôii<ju~f: 1J~,fr 
p~~eil/Jmeni · 'e:Xe1,nptJS. ~~{Îofrri~iît~/1âè 
.-~ ·::1• ~/!i ~i ',!, r: 1;. •lJI• •. •i•::t :i1•.1 • .'. ;;-::;;..-!. 
~~~1:efistrer:ie,n_t~ 'e~.~er/~.!!s ;c,t~~io~~{l:~- 
gements et certificats, les;juels sont ènre- 

•. , .• .,1;_!( gistres gratis. 

ART. 77. 

Le conseil de prud'hommes, sur.':l'.ex.;\, 1, i, n (flomme à l'art. 6~ du projet.) 
posé verbal de ln partie qui désire obtenir 
le pro Deo, et sur JÙ. présentation d'un eer- 
tiflcat d'i~d!s~P.;C~ •. ~~· .règle, Sl~~Ht ~ ;l'é- 
gard de la demande sans outre formnlité. 

• 0 •• • • 0 • 0 0 • • 1 0. '. ~ •, • '• • : ' • i 1 • ' ; i O • 0 j ~ ( 1 • 0 f ' • •• ( • •: 1 0 • C • . • • 

' . ün··~rrêté ,:oyal .1"~fi1>~(~f l~{''.?i~f i.~(~~ 
émoluments .d,u. gref~er~.~es:~~.Ja1re$ ~t m- 
·- ., ',J r,,I t ,i , ... •11!,,I '·e • ,,\111, :-· • i 

d~~~\tts. des h,u~,s.1.~.r~,. a1~$.i q~~ ,le~ :s~w,-, 
.,. 1. ,_ • ; •• ,. , .. ,.,! :-'-i, ... , , ... , •..... _.,!.- 

mes allouées aux témoins entendus .dans 
• • . '" 1 • :·· . • . ~. 1 • ' . '. . • : . • 1 •: • 1, 1 , ' iesen.uète~: .-_ ... ·: ::·;· ''. '.'· ,. '. , .. 9 ! : •! - '., ·:·.,, ,;,1 ,. ·,;,. ,·,:: ·,, .' ,, •.. 

- "\•• ·'.ir\L ~/. ~·!•;•1i ·•;;:: . fit:~~t}.1·1·1 !d ·)~_-'ii·,; (;~; 

·,• .. ' :: : A~~>1tf?' ; ; :. •: ,,; ,,, . 
. r •i ~'-- z 

Tout greffier, tout huissier, convaincu 



( ,49 ') 

1wûd'hommes, convairicu· d'avoir exigé des 
parties une rétribution ou ~axe plus forte 
que celle à laq'üelie il a· d-r~it ~ux termes 
de l'art. 66 ci-dessus, est; puni conformé 
ment à ce que prescrit l'art. 17 4 du Code 
pénal. 

ARt. 68. 

Toute partie qui succombe est condam 
née aux dèperts. : , 
Peuvent néanmoins les dépens ètre com 

pensés , en · tôut ou én partie •. entre con 
joints, aseendants, descendants; frères et 
sœurs ou: alliés aù-mëmé'tlegréj lés prud' 
hommes .peuvent .aussi compenser. les, dé- 

. peus, en ·tôtlt ou' en· pariie, si .les parties 
succombent respectivement sur quelques 
chefs. 

Anr. 69. 

A partir du' 1•• janvier de l'année qui 
suivra la date de la mise à exécution de 
la présente loi , les Irais des conseils de 
prud;homrnes seront supportés respective 
ment par toutes les communes comprises 
dans le ressort du conseil, en proportion 

' ' du nombre et de la quotité des patentes in- 
dustrielles dans chaque commune. 

Ln répartition sera établie par la dépu 
tation permanente du conseil provincial. 

AnT. 70. 

Les locaux nécessaires pour la tenue des 
séances sont fournis par les communes du 
siége de l'institution. 
Il en est de mème des locaux pour les 

mises 011:< arrêts. 

AuT. 71. 

Un règlement d'administration publi 
que arrête l'emploi des fonds alloués, par 
les communes intéressées, aux corïscils de 
prurl'hommcs, ainsi que l'ordre de comp 
tabilité à suivre par ces conseils. 

d'avoir exigé des parties une rétribution 
ou taxe plus forte que eefle à l?queUe il a 
droit aux termes de rart. ?8 ~i-de~~u~,1 etc. 

A11.1. 80. 

(Comme à l'art. 68 du projet.) 

ART. St. 
A partir ~u 1er janvier de l'année qui 

suivra la date de la mise à exécution de 
la présente loi , les frais des conseils de 
prud'hommes seront supportés respective- . 
ment. par toutes les communes comprises 
dans le ressort du conseil, en proportion de 
la quotité des patentes ou redevances payées 
dans chaque commune. 

§ 2. Ln répartition (comme ci-contre). 

Anr. 82. 

(Comme à l'art, 70 du projet.) 

Anr. 85. 

(Comme à l'art. 7f du projet.) 
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ART. 7j. 

Ché~'uë' ri~ll~€!i~ 'dé1~ru'<i'Mmfoes ,' rédi'ge 
sôh tèglé~êht if'ordrêiri't'ériêur. 

Ce règlement est approuvé par le Gou 
vernement avant d'ètre mis eu vigueur. 

Aft .. ·75. 

Le Gouve't-nemènt déterminera r époque 
de lamise à e:îécutit.m de la présente loi. 

A compter de cette date, èt sans préju 
dice à la loi du 18 mats 1806, les dé 
crets impériaux dès t 1 juin 1809, 5 août 
et ?S septembre 1810, les lois. des 9 avril 
t84~et4 mars f 848 cesseront leurs effets. 

ProJet amendé J)ai' la eecUo~ ~lnJe. 

·• Aar. 84 .. 

Si" ~·(CÔmrile au pr6JJt.) 
' ' 

§: 2. Ce règlem~hl est approùvé par 
arrêté f'oyal avant d'ètre °înis en vigueur. 

ART. 85. 
Un arrêté royal déterminera l'époque 

de la mise à exécution de la présente loi. 
A compter de cette date, et sans prêju 

diee de ce que .porte l'art. 44 ci-dessus, la 
loi du f 8 mars 1806, les décrets impériaux 
des .1 t juin 1809~ 5 août- et tl septembre 
18f0; les lois des 9-ovril ·1842, 4 mnrs 
184-8 et 4}uin /850, cesseront leurs effets. 
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ANNEXE. 

Requèle adressée à la Chambre des Représentants par le conseil de prud'hommes 
d'Ypres. 

MESSIEUUS, 

Le conseil de prud'hommes d'Ypres a l'honneur de soumettre à votre appré 
ciation quelques considérations relatives au projet de loi destiné a remplacer la 
législation qui règle les attributions de ces colléges , 

C'est particulièrement au point de vue des intérêts de l'industrie dentellière, 
que Je conseil d'Ypres a cru ne pouvoir se dispenser de vous exprimer sa pensée; 
et de vous prier, Messieurs, de vouloir bien la prendre en considération; 

Cette industrie est la plus importante de toutes celles qui s'exercent dans notre 
ville et dans la plupart des localités de la Flandre occidentale, et à cc titre 1 le con 
seil pense faire acte utile en éclairant la Législature autant que l'expérience 
acquise lui permet de le faire. 

L'insuffisance de la législation ancienne créée pour une industrie spéciale, celle 
de la soierie, était généralement reconnue, mais c'était surtout en ce qui concerne 
l'industrie dentellière que cette insuffisance se faisait sentir. 

Le projet nouveau a-t-il apporté quelque amélioration notable f1 cet état? nous 
sommes forcés de répondre négativement, et c'est dans l'espoir d'y voir introduire 
quelques dispositions protectrices d'une industrie qui occupe au delà de vingt 
mille ouvrières dans notre arrondissement, que nous faisons avec confiance appel 
à vos lumières et que nous prenons la liberté de vous signaler les points que nous 
croyons les plus dignes d'un examen sérieux. 

Suivant l'art. 6 du titre Il du décret du H juin 1809, les prud'hommes sont 
appelés à juger de- la suffisance ou de l'insuffisance de la différence des marques 
nouvelles avec les anciennes, et d'après l'art. i 7, section Ill, titre Il, de la loi du 
i8 mars 1806, en cas de contestation entre deux ou plusieurs fabricants sur la 
propriété d'un dessin, les conseils de prud'hommes procèdent à l'ouverture des 
paquets qui auront été déposés par les parties, et délivrent un certificat indiquant 
le nom du fabricant qui aura la priorité de date; là se borne la mission des 
prud'hommes et les causes sont renvoyées devant les tribunaux de commerce. 

Or, dans les villes privées d'un tribunal de commerce, c'èsL le tribunal de 
première instance qui juge commercialement; celui-ci est cependant, placé dans 
des conditions moins favorables que les fabricants eux-mêmes, pour acquérir une 



( ~2.) 

conviction suffisante dans les questions qui concernent la contrefaçon en matière 
de produits industriels. Voici pourquoi : · 

La contrefaçon n'est la plupart du temps qu'un plagiat plus ou moins adroit, 
plus ou moins déguisé, car le fabricant qui s'en rend coupable se garde bien 
<l'ordinaire de reproduire servilement l'idée d'autrui, c'est en y apportant quelques 
changements qu'il espère échapper aux poursuites de la partie lésée; en un mot, 

, il se réserve, le cas échéant, le moyen de donner le change au juge, et cela lui est 
d'autant plus facile que le juge lui-même est moins au fait des allures de l'indus 
trie; 

De là des incidents sans fin, des longueurs interminables, des frais ruineux, et 
presque toujours une impunité funeste assurée à la déloyauté. 

Nous sommes d'avis qu'en autorisant les prud'hommes à connaître des affaires 
,te l'espèce, la loi contribuera puissamment à faire disparaitre la lèpre de la con 
trefaçon, et à empêcher lie longs et dispendieux procès qui pourront être générale 
ment prévenus par voie de conciliation, 

On pourra objecter qu'aux termes du Code pénal (liv. Ill, tit. 11, art. 42~), la 
contrefaçon est un délit, et qu'à cc titre, elle doit échapper à la juridiction des 
conseils de prud'hommes. , 

Il s'agit évidemment ici de cc genre de contrefaçon qui consiste à reproduire 
les écrits, les compositions musicales, les dessins, peintures et autres productions 
artistiques, non des dessins ou modèles <le productions industrielles ; s'il en était 
autrement, pourquoi déférerait-on aux tribunaux de commerce et aux tribunaux. 
civils jugeant commercialement les questions qui concernent la contrefaçon en 
matière d'industrie! 

Permettez-nous aussi, Messieurs, d'exprimer un autre vœu, celui de voir 
inscrire dans la nouvelle loi une disposition tendante à prévenir l'ernhauehage, 
qui, en ce qui concerne la dentelle, se pratique de la manière la plus désastreuse. 

Nous croyons, Messieurs, devoir entrer dans quelques détails à cet égard. 
Les ouvrières dentellières peuvent se classer en trois catégories : celles qui 

travaillent en commun dansdcsntelicrs vulgairement connus sous le nom d'écoles; 
celles qui confectionnent les articles de luxe, ou la nouveau Lé; celles enfin qui 
font l'article courant. 

Les <leux premières catégories, et c'est Je petit nombre, sont attachées. à un 
magasin spécial; la dernière constitue une tribu nomade -dans laquelle, sous l'ern 
pire de la loi qui nous régit, le fabricant ne peut placer aucune confiance, parceque 

' ,, 
son travail est. à la disposition du plus offrant au mépris de tout engagement. 

Les ouvrières de cette classe se livrant à la ccalection d'articles d'un prix géné 
ralement peu élevé, reçoivent rarement des avances, partant croient ne, pas devoir 
se munir d'un livret, et échappent pat· cela même à J'action des chefs d'industrie; 
il arrive très-fréquemment qu'un fabricant compte, soit pour la vente, soit pour 
la commande, sur la rentrée de certains articles qui ·lui• font défaut. au moment 
suprême, et passent ès mains d'un concurrent qui court le carreau, et s'approprie 
moyennant un sacrifice de quelques centimes à fou ne, cc qui ne. lui était pas pri 
mitivement destiné, 

Nous croyons, Messieurs, que tout en sauvegardant la liberté du commerce.fa 
loi peut opposer un frein efficace à des manœuvres déloyales, et qu'une 'pénalité 
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prononcée contre les délinquants aurait pour effet d'arrêter l'embauchage qui jette 
cons.&amment le désordre dans touie l'économie de la fabrique. 

Qu'il nous soit permis, avant de terminer, d'appeler aussi voire attentien sur la 
teneur de l'art. 5 du projèt soumis à vos délibérations. L'exécution de cet article 
rencontrera de grandes diffiéultés à Ypres et dans toutes les villes privées de 
manufactures ou d'aleliers où le travail se fait en commun pour la majorité par 
des hommes ; il serait donc utile d'ajouter à cet article une disposition qui servît 
de règle dans le cas où l'impossibilité de trouver un nombre suffisant d'ouvriers 
ayant l'aptitude voulue, pour composer le conseil, serait reconnue. 

Telles sont, Messieurs, les réflexions que nous a suggérées l'examen du projet, ,: 
et, en vous les transmettant, nous vous prions de considérer l'initiative que nous 
avons prise comme dictée. par Je désir d'être utiles à la chose publique. 
Nous saisissons avec empressement cette occasion, pour vous offrir, Messieurs, 

l'hommage de notre considération la plus distinguée. 

Le conseil de prud'hommes d'Ypres : 

Le Secrétaire, 
A. VANDEN BooAERDE, 

L'e Président, 
V. NAVEZ. 


